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LEXIQUE (5, 8) 

 

Abortive : Qui déclenche l’avortement.  

 

Absolu ou Essence absolue : Résultat du traitement que l’on fait subir à un produit de façon 

à le rendre soluble en toute proportion dans l’alcool.  

 

Actinomorphe : Se dit d’une fleur dont la symétrie est axiale. 

 

Akène : Fruit sec indéhiscent à une seule graine. 

 

Alternes : Se dit des feuilles isolées et disposées alternativement de part et d'autre de la tige, 

au niveau des nœuds.  

 

Angiospermes : Plantes spermaphytes caractérisées entre autres par la présence de fleurs, du 

carpelle (donc du fruit) et d'une double fécondation aboutissant à la formation d'un albumen 

triploïde. 

 

Anthère : Corps globuleux contenant les deux loges polliniques constituant la partie 

supérieure de l’étamine. 

 

Bractées : Feuilles particulières par leur forme et leur couleur à l’aisselle desquelles naissent 

les fleurs.  

 

Calice : Enveloppe périanthaire la plus externe de la fleur constituée par les sépales.  

 

Capitule : Inflorescence indéfinie où l’axe principal est dilaté au sommet du pédoncule floral 

pour former un plateau portant des fleurs sessiles.  

 

Composés iridoïdes : Composés phytochimiques présents à l'état naturel dans de nombreux 

végétaux, utilisés comme moyen d’auto-défense. 
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Concentration Minimale Inhibitrice (CMI) : La plus faible concentration d'un agent 

antimicrobien inhibant la croissance d'un microorganisme. 

 

Concentration Minimale Létale (CML) : La plus faible concentration d’un agent 

antimicrobien tuant toutes les cellules. 

 

Concrète ou Essence concrète : Résidu de l’évaporation d’un solvant volatil dans lequel on a 

fait au préalable macérer un végétal aromatique.  

 

Contusée : Se dit d’une plante broyée, pilée.  

 

Corymbe : Grappe de fleurs où les extrémités des rameaux secondaires et l’axe principal 

atteignent le même niveau, alors que leur point d’insertion sur l’axe est différent, par suite 

d’une différence de longueur des pédoncules. 

 

 

Emménagogue : Propriété d’une plante qui facilite l’écoulement des règles ou qui aide à 

régulariser le flux menstruel. 

 

Épigyne : Pièce florale paraissant insérée sur l’ovaire. 

 

Évapotranspiration : Résulte de l'évaporation (passage de l’eau de l’état liquide à l’état 

gazeux) et de la transpiration (mouvement de l'eau passant des plantes dans l'air), c’est  l'eau 

perdue dans l'air à partir à la fois de la surface du sol et de celle des plantes. 

 

Fibrine : Protéine du plasma sanguin, fabriquée par le foie, jouant un rôle déterminant dans la 

coagulation sanguine. 

 

Foliole : Chaque division du limbe d’une feuille composée. 
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Grêle : Se dit d’un élément long et fin. 

 

Hydrolat aromatique : Issu de l’hydrodistillation et composé par l’eau de distillation 

recondensée et d’une partie des molécules aromatiques. 

 

Inuline : Substance de réserve rencontrée dans les organes souterrains des Astéracées et des 

Campanulacées, formée par l’addition de fructose sur une molécule de saccharose. 

 

Involucre : Ensemble des bractées disposées en verticille à la base d’une ombelle ou d’un 

capitule.  

 

Lancéolée : Se dit d’une feuille dont la base du limbe est plus élargie que le sommet.  

 

Mucolipolytique : Qui fluidifie le mucus et les graisses. 

 

Nervation palmée : Se dit d’une feuille dont les nervures partent d’un même point. 

 

Nervation pennée : Se dit d’une feuille dont les nervures secondaires sont disposées en deux 

rangées de part et d'autre de la nervure centrale. 

 

Oblongue : Se dit d’une feuille dont la base du limbe est moins large que le sommet. 

  

Opposées : Se dit des feuilles disposées par deux, face à face, au niveau des nœuds de la tige.  

 

Ovaire infère : Ovaire situé au-dessous du plan d'insertion des pièces florales (le réceptacle 

est dit concave). Il peut devenir adhérent ou non du réceptacle et de la base des autres pièces 

florales. 

 

Ovaire : Partie renflée inférieure du ou des carpelles, contenant les ovules. 
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Périanthe : Ensemble des enveloppes de la fleur, généralement composé du calice et de la 

corolle. 

 

Sépale : Partie ou division du calice de la fleur, généralement de couleur verte. 

 

Sous-frutescente : Se dit d’une plante dont la partie inférieure de la tige est ligneuse. 

 

Tomentum : Désigne un duvet plus ou moins dense, formé de poils dressés et très courts. 

 

Uniloculaire : Élément à une seule loge. 

 

Verticillées : Se dit des feuilles réunies par trois ou plus, en cercle autour de la tige, au niveau 

des nœuds. 

 

Zygomorphe : Symétrique par rapport à un plan. 
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À l’heure où de nombreux scandales médiatiques ont dénoncé la nocivité de certains 

médicaments, la volonté d’un retour à des traitements plus authentiques, dits naturels se fait 

grandissante, créant ainsi un nouvel engouement pour la phytothérapie et l’aromathérapie.  

De ce fait, de plus en plus de recherches sur les plantes sont menées, découvrant ou 

redécouvrant chaque jour de nouvelles espèces et/ou propriétés. L’Immortelle d’Italie ou 

Helichrysum italicum (Roth) G. Don 1830) fait partie de ces plantes aux vertus longtemps 

oubliées puis redécouvertes.  

Étymologiquement le nom de genre Helichrysum vient de deux mots grecs helios (soleil) et 

chrysos (or), rappelant la couleur de la plupart des fleurs de ce genre (1). Le nom d’espèce 

italicum rappelle l’Italie, pays où la plante a été décrite pour la première fois. Quant aux 

appellations : française d’« Immortelle » et anglophone everlasting, elles souligneraient le fait 

que les bouquets secs se conservent exceptionnellement longtemps, sans perdre leur couleur.  

Cette appellation a fait de cette fleur en Occident le symbole de la mémoire des morts ; par 

contre, elle symbolise une vie longue et prospère parmi la population chinoise. Pour anecdote, 

l'Immortelle fut également utilisée en 1952 lors du couronnement d'Elisabeth II d'Angleterre 

sous forme de petits bouquets  pour symboliser la pérennité de son règne.  

L’espèce Helichrysum italicum que nous allons étudier, retrouvée principalement sur le 

pourtour méditerranéen, dégage une odeur chaude et puissante rappelant le curry ; elle fait 

partie des espèces aromatiques qui donnent au maquis corse son identité olfactive qui lui est 

propre, faisant dire à Napoléon qu'il sentait son pays avant même d'y avoir posé le pied (2).  

Appelée en Corse murza ou herbe de la Saint-Jean, l’Immortelle était utilisée autrefois pour 

brûler les soies des porcs abattus. Elle était également utilisée comme bactéricide ou encore 

comme assainisseur d’air lors de l’épidémie de grippe espagnole (3).  

Plus tôt dans l’antiquité, on a insisté sur ses propriétés anti-hématome et antivieillissement ; 

ainsi la princesse Nausicaa qui sauva Ulysse dans L’Odyssée d’Homère, prit l’habitude de se 

frictionner le corps avec de l’huile d’Immortelle et en fit son élixir de jeunesse (4).  

Depuis quelques dizaines d’années, grâce notamment au développement de l’aromathérapie et 

au marketing de l’Occitane, on a redécouvert ses propriétés exceptionnelles, entre autres : 

anti-ecchymose, anti-inflammatoire, cicatrisante… Ainsi, cette plante est devenue très 

convoitée en aromathérapie et en cosmétologie.  

Dans ce mémoire, nous développerons dans un premier temps la botanique de Helichrysum 

italicum puis nous nous intéresserons dans la seconde partie à sa composition chimique. Nous 

verrons ensuite ses intérêts et effets thérapeutiques, pour enfin détailler dans la quatrième 

partie les utilisations possibles de l’Immortelle d’Italie. 
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I. Classification botanique de l’Immortelle d’Italie 

I.1. Caractéristiques de la famille des Astéracées (5, 6, 7, 8) 

  I.1.1. Généralités  

Sous-embranchement Classe Sous-classe Ordre Famille 

Angiospermes Dicotylédones Gamopétales Astérales Astéracées 

 

Étymologiquement, le terme Astéracées vient du grec ἀστήρ aster, astre rappelant la forme 

des fleurs en étoile. Comptant selon la littérature entre 13 et 25.000 espèces réparties en 

1.500 genres, la famille des Astéracées (ou ex-Composées) est la famille la plus importante et 

la plus évoluée des Angiospermes*. Cette famille est surtout représentée dans les régions 

tempérées et froides. 

 

I.1.2. Appareil végétatif 

La famille des Astéracées est représentée par des plantes herbacées, des arbustes, des arbres 

ou encore des lianes. Les feuilles sont alternes*, opposées* ou verticillées*, simples, lobées 

ou découpées, à bords entiers ou dentés de différentes sortes et à nervation en général pennée* 

ou palmée*. 

L’appareil sécréteur est de deux types : 

- des cellules et canaux sécréteurs à essence, des poils sécréteurs, 

- des laticifères : tiges contenant du latex comme chez le groupe des Chicorées et  

plantes affines ; genres principaux : Cichorium dont Cichorium endivia L. (l’Endive), 

Lampsana, Picris, Crepis, Hieracium, Hypochaeris, Taraxacum dont Taraxacum officinale 

F.H.Wigg. (le Pissenlit), Lactuca dont Lactuca sativa L. (la Laitue), Sonchus, Tragopogon 

dont Tragopogon porrifolius L. (le Salsifis), Scorzonera, Thincia. 

 

On retrouve dans cette famille, des composés polyacétyléniques ainsi que des huiles 

essentielles terpéniques ; plus généralement, on trouve des lactones sesquiterpéniques (mais 

sans composés iridoïdes*). Les organes de réserve sont constitués d’oligosaccharides, 

notamment l’inuline*. 

 

 

 

 

* Les mots suivis d’un astérisque sont définis dans le lexique. 
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I.1.3. Appareil reproducteur  

Les Astéracées présentent trois caractéristiques communes : 

- les fleurs sont réunies en capitules* entourées par un involucre* de bractées* ; 

- les fleurs ont des anthères* soudées (synanthérie) et un ovaire* infère* uniloculaire* ; 

-  les fruits sont des akènes* surmontés des restes du calice* (pappus) aidant à sa 

dissémination par le vent. 

 

La formule florale générale de cette famille est : (5S) + (5P) + (5E) + (2C) 

  

Les fleurs sont pentamères épigynes*, hermaphrodites ou unisexuées, actinomorphes* ou 

zygomorphes*. En général, les sépales* sont absents ou réduits à des poils. 

La famille des Astéracées peut être divisée en quatre sous-familles en fonction des différents 

types de fleurs rencontrées sous forme de capitule (Figure 1) : 

- les tubuliflores, 

- les liguliflores, 

- les labiatiflores, 

- les radiées. 

 

 
Figure 1 : Descriptif des fleurs ligulées et tubulées chez les Astéracées (9). 

 

La pollinisation est généralement entomophile c'est-à-dire effectuée par des insectes. 
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I.1.4. Classification et principales espèces 

Dans cette famille, certains genres sont des plantes alimentaires (laitue (Lactuca sativa L.), 

chicorée (Cichorium intybus L.), artichaut (Cynara scolymus L.), tournesol (Helianthus 

annuus L.), aromatiques (estragon (Artemisia dracunculus L.)) ; d’autres sont cultivées 

comme plantes ornementales (souci (Calendula officinalis L.), marguerite (Leucanthemum 

vulgare Lam.)...). 

On trouve également des plantes à caractère allergène comme l’ambroisie (Ambrosia 

artemisiifolia L.), l’armoise (Artemisia vulgaris L.), à fort potentiel allergisant, 

respectivement 4 et 5 sur une échelle de 5.  

 

I.2. Généralités sur le genre Helichrysum  

 Les espèces du genre Helichrysum sont des Angiospermes dicotylédones appartenant comme 

nous l’avons dit précédemment à l’ordre des Astérales, famille des Astéracées, tribu des 

Gnaphalieae. Ce genre rassemble environ 300 espèces, très largement répandues dans le 

monde (10). L’étymologie du terme Helichrysum n’est pas claire ; l’interprétation la plus 

courante et celle que nous retiendrons, viendrait du grec helios (soleil) et de chrysos (or). La 

deuxième interprétation moins courante du terme Helichrysum stipule que ce terme peut aussi 

se rapporter à une plante aux fleurs dorées, grimpante en spirale (helix) dont l’Immortelle 

aurait emprunté le nom (11). Le nom français exprime une autre caractéristique : les 

Immortelles sèchent en conservant longtemps leur aspect et leur couleur car les capitules de 

fleurs sont entourés de bractées écailleuses ne fanant pas (1, 4).  

L’involucre est campanulé, hémisphérique ou cylindrique à folioles* imbriquées, colorées et 

luisantes, non étalées en étoile à maturité ; toutes les fleurs sont tubuleuses, celles de  la 

circonférence extérieure sont femelles et peu nombreuses, disposées sur un seul rang ; les 

autres sont hermaphrodites. Le réceptacle est nu. La plupart des plantes du genre Helichrysum 

sont des plantes vivaces et presque toujours sous-frutescentes* à la base (12).  

 

I.3. Helichrysum italicum ou Immortelle d’Italie  

 La terminologie scientifique de l’Immortelle d’Italie (Helichrysum italicum (Roth) G. Don, 

1830) vient selon Rovesti (13) du fait que G. Don avait décrit pour la première fois cette 

espèce en 1830. Compte tenu de la grande variabilité de l’espèce, il a été convenu que 

Helichrysum italicum G. Don aurait comme synonyme les dénominations suivantes : 

Helichrysum angustifolium Lam D.C., Gnaphalium angustifolium Lam. et G. italicum Roth. 

(14). 
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Soulignons que l’espèce Helichrysum italicum est subdivisée en trois sous-espèces :  

- Helichrysum italicum subsp. italicum, 

- Helichrysum italicum subsp. microphyllum,  

- Helichrysum italicum subsp. serotinum. 

(Dans ce mémoire, nous en resterons à l’espèce, excepté pour la partie chimie et utilisation) 

 

I.3.1. Description botanique  

L’Immortelle d’Italie est un sous-arbrisseau atteignant 20 à 50 cm de hauteur, dressé, 

aromatique et à rameaux anguleux (Figure 2) : 

 

 
Figure 2 : Planche botanique d’Helichrysum italicum (15). 

 

Les feuilles (Figure 3), vertes pâles sur les deux faces, sont grêles* et allongées (1,5 à 3 cm de 

long), alternes, linéaires très étroites, à marge enroulée en dessous ; elles sont faiblement 

tomenteuses ou présentant un léger tomentum* blanchâtre, couvertes de petites glandes 

blanches, brillantes. Il est à signaler que ces feuilles ont un léger arôme de curry. 

 



17 

 

 
Figure 3 : Feuilles d’Helichrysum italicum (16). 

 

Les fleurs (Figure 4) sont groupées en capitules d’un diamètre maximum de 3 mm, serrés en 

corymbe* de 1,5 à 8 cm de large. Elles présentent un périanthe* tubuleux à légèrement 

campanulé. Les fleurs sont tubulées jaunes et les bractées jaune d’or densément imbriquées, 

les extérieures coriaces, les intérieures plus étroites et au moins 5 fois aussi longues, 

glanduleuses. La floraison de la plante a lieu de juin à juillet. Les fruits sont des akènes à 

glandes disséminées, blanches et brillantes (17, 18, 19). 

 

 
Figure 4 : Fleurs d’Helichrysum italicum (20). [© Lotus Johnson sur Flickr] 

 

I.3.2. Répartition géographique de l’Immortelle d’Italie 

L’Immortelle d’Italie est présente avec plusieurs sous-espèces en Europe du Sud (Sud de la 

France (Figure 5), Corse, Sardaigne, Italie, Espagne, Grèce, Balkans) ; elle peut être 

rencontrée sur les continents asiatique et américain. On la retrouve surtout sur les sols arides 

tels que les garrigues et pelouses rocheuses. 
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Figure 5 : Répartition française de l’espèce Helichrysum italicum (18). 
Julve, Ph. et les membres du réseau Tela botanica.  Chorologie départementale. Version mars 

2013. Source Tela Botanica. 
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I.4. Autres espèces du genre Helichrysum : Tableau des espèces   

 

Les espèces du genre Helichrysum ont un très haut degré de polymorphisme (Tableau I) (12, 17, 19). 

Noms latin/ 

Illustrations 

Feuilles Plante/Tiges Capitules Habitat Floraison Involucre 

H. frigidum

 

Petites 2 à 4 

mm,  

Imbriquées 

Vivace/Courtes 5 à 

15 cm, nombreuses, 

stériles, grêles, 

ascendantes, 

blanche-

tomenteuses 

Solitaires au 

sommet des 

rameaux 

Rochers, haute 

montagne (Corse, 

Sardaigne) 

Juillet-Août 

 

Involucre 

blanc 

Involucre 

 étalé, 

 rayonnant, 

dépassant 

longuement les 

fleurs 
H. foetidum

 

Grandes, planes, 

oblongues*-

lancéolées* 

Bisannuelle, 

herbacée/Dressées 

3 à 20 cm, 

pubescente-

laineuses 

 Rochers, falaises 

(Manche, Finistère, 

Espagne, Cap de 

bonne espérance) 

Juillet-

Septembre 

Involucre 

jaune 

http://www.tela-botanica.org/eflore/donnees/coste/2.00/img/1872.png
http://www.tela-botanica.org/eflore/donnees/coste/2.00/img/1873.png
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H. arenarium

 

Planes Vivace, herbacée/ 

2 à 4 cm, blanche-

laineuses 

Petits corymbes 

compacts 

Lieux secs et 

sablonneux, (Alsace 

et Lorraine, Suède, 

Russie méridionale, 

Hongrie) 

Juillet-Août Involucre 

jaune 

 

Involucre 

connivent, jamais 

étalé-rayonnant, 

jaune 

H. stoechas

 

Linéaires, très 

étroites à bords 

roulés en 

dessous, lâches 

espacées et 

allongées, 

verdâtres, à 

pointe aigue  

Vivace/Sous- 

frutescentes, 

allongées, dressées 

ou ascendantes, 

10 à 50 cm, 

blanche-

tomenteuses 

Globuleux,  

4 à 6 mm de 

diamètre  

Rochers, coteaux 

pierreux, sables (Sud 

et Sud-ouest de la 

France, Espagne, 

Portugal, Italie) 

Juin-

Septembre 

Involucre 

jaune  

H. bitterrense

 

Linéaires, très 

étroites à bords 

roulés en 

dessous, serrées, 

courtes  

3 à 12 mm, 

entièrement 

tomenteuses  

Sous-frutescentes, 

très courtes, 

appliquées sur le 

sol, 5 à 12 cm 

Globuleux,  

4 à 6 mm de 

diamètre  

Coteaux arides 

(Hérault) 

Juin-

Septembre 

Involucre à 

folioles 

extérieures 

largement 

ovales, les 

intérieures 

spatulées 

http://www.tela-botanica.org/eflore/donnees/coste/2.00/img/1876.png
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H. italicum subsp. 

serotinum

 

Linéaires, très 

étroites à bords 

roulés en 

dessous 

Vivace/Sous- 

frutescentes,  

3 à 4 cm, 

tomenteuses 

Ovoïdes-oblongs, 

achaines 

dépourvus de 

glandes 

Rochers (Sud-ouest 

de l’Europe,  

Espagne, Portugal) 

Juin-Août Involucre à 

folioles 

extérieures 

lancéolées et 

oblongues 

H. italicum subsp. 

italicum

 

Linéaires, très 

étroites à bords 

roulés en 

dessous, 

allongées  

15 à 30 mm 

Vivace/Sous- 

frutescentes,  

2 à 5 cm, 

tomenteuses 

Cylindriques-

oblongs, petits,  

2 à 3 mm, 

achaines couverts 

de glandes, 

capitule serré en 

corymbe d’un 

jaune pâle 

Rocher, coteaux, 

lieux arides (France 

Continentale, Corse, 

Espagne, Italie) 

Juin-Juillet Involucre à 

folioles 

intérieures 

glanduleuses 

sur le dos 

H. italicum subsp. 

microphyllum 

 

Linéaires, très 

étroites à bords 

roulés en 

dessous. Petites, 

max 1 cm de 

longueur 

Vivace/Sous- 

frutescentes,  

1 à 4 cm, 

tomenteuses 

Cylindriques-

oblongs, petits, 

2 à 3 mm, 

achaines couverts 

de glandes, 

capitule en 

corymbe jaune 

pâle 

Plages, falaises 

(extrême sud de la 

Corse), Sardaigne, 

Iles Baléares, Crète, 

Cyclades)  

Juin-Juillet Involucre à 

folioles toutes 

glanduleuses 

sur le dos 

Tableau I : Tableau des espèces du genre Helichrysum.
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II. Culture, récolte et production de l’Immortelle d’Italie  

Sachant que la composition de l’huile essentielle d’Helichrysum italicum a montré une 

variabilité chimique en fonction de la nature du sol, du cycle de la végétation, de 

l'environnement et des origines géographiques ; il est important de souligner que pour être 

vendue dans le domaine de l’aromathérapie, l’huile essentielle d’Immortelle doit satisfaire à 

une teneur en β-dicétones et en acétate de néryle respectivement d’environ 5 et 35 %.  

Nous allons tenter de déduire les conditions de culture de l’Immortelle d’Italie pour obtenir 

une huile essentielle de composition chimique optimale et acceptable pour sa 

commercialisation. 

Les  travaux de Bianchini et coll. (21) montrent que la variabilité de la composition d’huile 

essentielle est due à 38 % aux paramètres physico-chimiques des sols (texture et l'acidité) et à 

21 % au stade de la plante, alors que le sol minéral et la composition des plantes 

n’expliqueraient qu'une faible partie de la variation dans la composition d'huiles essentielles. 

 

II.1. Culture : Exigences du sol et conditions climatiques  

II.1.1. Composition et pH du sol 

- Composition du sol 

La composition du sol joue un rôle essentiel ; Bianchini (22) a montré qu’avec un sol peu 

graveleux, présentant des teneurs plus élevées que la moyenne en magnésium, sodium et 

potassium et une teneur modérée en cuivre, la composition en acétate de néryle et β-dicétones 

de l’huile essentielle serait favorisée. 

 

- pH du sol 

Le pH est un facteur clé, influençant l’assimilation des éléments par la plante et de ce fait, la 

composition chimique de l’huile essentielle. L’Immortelle pousse sur des sols à des pH 

variant de 5,02 (Restonica, sol granitique) à 8,29 (Farinole, sol calcaire), ce qui montre que 

son développement est indifférent du pH des sols. Cependant, ce facteur influence sa 

composition chimique.  

Ainsi, la teneur en esters de la plante est plus importante sur sol acide et grossier tandis que 

celle en β-dicétones est plus importante sur sol basique et fin.  

 

La figure 6 résume bien les conditions optimales pour la croissance d’Helichrysum italicum. 
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Zone optimale du taxon calculée à partir des optimums pour les taxons inférieurs 

 
Figure 6 : Graphique de l’optimum écologique d’Helichrysum italicum :  

Caractéristiques du sol (18). 
Julve, Ph. et les membres du réseau Tela botanica - Baseflor. Index botanique, écologique et 

chorologique de la flore de France. Version : 8 mai 2012. Source Tela Botanica  
 

Les travaux de Bianchini soulignent bien que les conditions culturales sont des facteurs clés 

dans la mise en culture de l’Immortelle ; en effet, en faisant varier la teneur en acétate de 

néryle ou en β-dicétones, elles jouent un rôle majeur sur la qualité recherchée. Il est donc 

important de savoir les maîtriser.   

 

II.1.2. Conditions climatiques  

L’Immortelle d’Italie est une plante dite gélive (sensible au gèle) et a donc besoin d’une 

bonne exposition solaire pour se développer ; la meilleure semblerait être une exposition sud 

ou sud-ouest alors qu’une exposition sud-est semblerait donner des rendements inférieurs. En 

raison de sa sensibilité au froid, l'altitude à laquelle la plante va être mise en culture est 

déterminante, l'optimum se situerait entre 60 et 80 mètres.  

 

La figure 7 résume bien les conditions climatiques optimales pour la croissance 

d’Helichrysum italicum. 
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Zone optimale du taxon calculée à partir des optimums pour les taxons inférieurs 

 
Figure 7 : Graphique de l’optimum écologique d’Helichrysum italicum :  

Caractéristiques climatiques (18). 
 

II.1.3. Besoins en eau  

L’Immortelle d’Italie n’a pas de grands besoins en eau. En automne on ne l’arrosera pas, les 

apports en eau se faisant par les précipitations. Ce n’est qu’au printemps que la plante sera 

arrosée mais uniquement au début de la saison.  

 

II.2. Récolte de l’Immortelle d’Italie 

II.2.1. Date et mode de récolte  

Le moment de la récolte étant très important, il doit avoir lieu lors de la floraison, en général 

entre le 5 et le 20 juin. C’est à cette période que l’on obtient la teneur la plus élevée en acétate 

de néryle. En Corse, la date de début de récolte varie en fonction de la localisation ; dans 

l’extrême sud de l’île (Figari), la cueillette commencera aux alentours du 8 juin, tandis que 

plus au Nord (Ajaccio, Propriano), on pourra continuer la cueillette jusqu’au 25 juillet. Il faut 

que l’espace situé entre les pétales, qui laisse découvrir le cœur, n’excède pas un millimètre 

de diamètre. « On ne laisse jamais la fleur s'épanouir car elle s'ouvre alors totalement et le 

commerce ne la reçoit plus », conseillait-on déjà au XIXe siècle.  

La récolte doit donc avoir lieu au début de la floraison car une fois celle-ci passée, on obtient 

de moins bons rendements. 

Voou mies la dessouta que de la laissa troou madura (Il vaut mieux la cueillir trop tôt que de 

la laisser trop mûrir) dit par ailleurs un proverbe provençal (23).  

Lors d’une première mise en culture, il est important de noter que la cueillette ne se fera que 

la deuxième année, la première année n’étant consacrée qu’à la croissance des pieds ; et ce 
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n’est qu’au cours de la troisième année que le rendement commencera à augmenter. Cette 

plante vivace a une durée de culture de six à sept ans pouvant parfois aller jusqu’à dix ans.  

Suivant les exploitations, la récolte peut être mécanisée ou non. Dans le cas où elle s’effectue 

à la main, on utilisera par exemple une serpe à dents (Figure 8). 

 

 
Figure 8 : Serpe à dents utilisée pour la récolte manuelle de l’Immortelle d’Italie.  

  

II.3. Production et protection de l’Immortelle d’Italie 

Quelques chiffres illustrent cette production : 

- au maximum 12.000 pieds à l’hectare ; 

- en moyenne, un hectare représente cinq tonnes de végétal ; 

- avec une tonne de végétal, on obtient environ deux kilogrammes d’huile essentielle ; 

- le prix moyen d’un kilogramme d’huile essentielle varie entre 1.200 et 1.600 euros. 

 

II.3.1. Production mondiale  

The guide to fragrance ingredients relève une production en Hongrie, Yougoslavie et Italie 

sans plus de précisions. Quant à l’essence en provenance de Croatie et Albanie, elle ne 

paraîtrait pas correspondre qualitativement aux exigences de l’aromathérapie (24).  

 

II.3.2. Production française  

L’Immortelle d’Italie est considérée comme une PPAM (Plantes à Parfum Aromatiques et 

Médicinales).  

En France, la superficie de culture des PPAM a augmenté d’environ 20 % en vingt ans. Les 

PPAM sont essentiellement utilisées dans les domaines suivants : la parfumerie (produite 

depuis longtemps à Grasse), la cosmétologie, l’aromathérapie et l’agroalimentaire. 
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Historiquement, l’apogée de la culture de l’Immortelle dans l’Ouest-Var de Ollioules jusqu’à 

Sanary, Bandol et Saint-Cyr se situe de 1850 jusqu’au début des années 1960 ; aujourd’hui, 

elle n’y est presque plus produite ; (25) l’approvisionnement provient essentiellement de la 

Corse où la filiaire des PPAM existe depuis une quinzaine d’années et compte d’après 

l’annuaire agricole de la Corse de 2009, (26, 27) « 18 exploitations dont 13 en Haute-Corse et 

5 en Corse-du-Sud. Parmi celles-ci, 7 sont équipées d’une unité de distillation et 11 ne 

produisent que des plantes aromatiques, principalement de l’Immortelle. »  

 

L’OCCITANE a lancé dès 2004 un programme de plantation de 50 hectares d’Immortelle en 

Corse dans le respect de l’agriculture biologique. En 2011, 6 agriculteurs/distillateurs 

cultivent et distillent de l’Immortelle biologique en Balagne (région de Haute-Corse formée 

de la côte nord-ouest de l’île comprenant les villes de Calvi et l’Ile-Rousse) et Plaine 

Orientale (région de Haute-Corse allant du sud de Bastia au golfe de Porto-Vecchio). La 

qualité et la traçabilité sont garanties depuis la récolte, jusqu’à la distillation. Tous ces 

partenaires sont engagés avec L’OCCITANE sur le long terme (28, 29).  

 

Les informations relatives à la production française et plus particulièrement corse sont rares, 

les producteurs donnant très peu d’informations sur leurs activités. En l’absence de données 

officielles, un audit individuel toujours d’après l’annuaire agricole de Corse de 2009 (27) a 

permis d’estimer la production totale d’huiles essentielles à 1.300 kilogrammes en 2008, alors 

qu’elle avait été estimée à 889 kilogrammes en 2007 par la Chambre d’Agriculture de Corse-

du-Sud. 

L’Immortelle représente environ 29 % du volume total d’huiles essentielles produites en 

Corse. Avec une valeur estimée à environ 400.000 euros en 2008, l’huile essentielle 

d’Immortelle reste la principale production. De plus, le volume global d’hydrolats 

commercialisés a été estimé à 20.000 litres en 2008 dont 45 % représenterait la production 

d’hydrolat d’Immortelle.  

Malgré le manque d’informations officielles, on sait que la production corse offre un produit 

fini de qualité élevée grâce au milieu favorable que constitue l’île pour le développement et la 

mise en culture de l’Immortelle d’Italie.  
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II.3.3. Protection  

Les espèces protégées sont séparées en plusieurs listes (30, 31) : la liste nationale s’appliquant 

à tout le territoire français et les listes régionales. La liste nationale et les listes régionales sont 

complémentaires et en aucun cas redondantes, une espèce ne pouvant pas être à la fois sur les 

deux listes. Pour chacune des régions françaises, un arrêté ministériel fixe la liste des espèces 

végétales protégées en tout temps et sur l’ensemble du territoire régional, complétant la liste 

nationale. Les espèces pouvant faire l’objet d’une réglementation préfectorale permanente ou 

temporaire visant à soumettre à autorisation ou interdiction « le ramassage, la récolte et la 

session à titre gratuit ou onéreux » de spécimens non cultivés de végétaux et champignons 

sont listées dans les arrêtés du 13 octobre 1989 modifié concernant la Métropole (Cf. 

l’Annexe I). 

La réglementation est mise en place par les préfets de départements. 

Compte tenu de sa répartition géographique l’espèce Helichrysum italicum ne figure pas sur la 

liste nationale mais sur la liste de la région PACA. 

 

En région PACA :  

D’après l’article 1 de l’Arrêté du 9 mai 1994 relatif à la liste des espèces végétales protégées 

en région Provence-Alpes-Côte d'Azur NOR : ENVN9430087A version consolidée au 

26 juillet 1994 (Cf. Annexe II) : 

« …Sont interdits, en tout temps, sur le territoire de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, la 

destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement, le colportage, 

l'utilisation, la mise en vente, la vente ou l'achat de tout ou partie des spécimens sauvages des 

espèces ci-après énumérées. Toutefois, les interdictions de destruction, de coupe, de 

mutilation et d'arrachage ne sont pas applicables aux opérations d'exploitation courante des 

fonds ruraux sur les parcelles habituellement cultivées. »  

 

En Corse :  

D’après l’Arrêté n° 2009-166-1 du 15 juin 2009 portant modification de l’Arrêté préfectoral 

n° 2008- 177-2 du 25 juin 2008 relatif à la réglementation permanente de la cueillette en 

milieu naturel de deux espèces végétales sauvages (non-protégées) utilisées par la filière des 

plantes à parfum, aromatiques et médicinales, le préfet de la Haute-Corse (Cf. Annexe III) : 

 « ARTICLE 1 : Sont soumises aux dispositions du présent arrêté les espèces végétales 

sauvages (non protégées) suivantes : …l'Immortelle d’Italie (Helichrysum italicum [Roth] G. 

Don)… ARTICLE 2 :…la cueillette…est autorisée dans la limite de 1 litre par personne et par 
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jour…ARTICLE 3 : La cueillette, à des fins de commercialisation…est strictement 

réglementée…ARTICLE 5 : Toute récolte…doit respecter la charte régionale de la cueillette 

des plantes à parfum, aromatiques et médicinales… » (Cf. Annexe IV). 

 

II.4. Post-récolte  

II.4.1. Conservation  

En attendant leur distillation, les fleurs fraîches d’Helichrysum italicum sont emballées dans 

des draps ou des sacs de jute (Figure 9) pour permettre aux fleurs de respirer par le 

mécanisme qu’on appelle l’évapotranspiration* (Figure 10) (32). Les bâches en plastique sont 

à proscrire pour emballer les végétaux car on peut observer avec ce type de bâche des 

phénomènes de migration d’éléments chimiques du plastique vers le végétal. 

  
Figure 9 : Fleurs d’Immortelle prêtes à être distillées. 

 

   
Figure 10 : Schéma représentant le mécanisme d’évapotranspiration. 
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Elles peuvent également être séchées pour la réalisation, entre autres, de bouquets. Il existe 

trois méthodes de séchage : en tas, sous tunnel et suspendu.  

Le séchage en tas consiste à laisser sécher les fleurs en tas, à l’abri de la lumière, afin que 

celles-ci ne perdent pas leur couleur.  

Le séchage sous tunnel consiste à disposer les Immortelles sous une serre noire opaque 

jusqu'au séchage complet. La durée de séchage est en général de trois semaines à un mois 

suivant les conditions météorologiques. 

Le séchage suspendu consiste à suspendre par la tige les fleurs regroupées en petits bouquets 

dans un auvent laissant ainsi la fleur sécher sans pourrir aux grés des mouvements d’air 

circulant. La durée de séchage est de l’ordre de trois semaines à un mois suivant les 

conditions météorologiques (23).  

 

II.4.2. Extraction 

Les procédés les plus couramment utilisés pour la production des huiles essentielles sont 

l’entraînement ou distillation à la vapeur d’eau  (Figures 11 et 12) et l’hydrodistillation (33).  

 

 

 
 
 
 
Figure 11 : Schéma représentant une distillation ou entrainement à la vapeur d’eau. (1 : Sous 
l’effet de la chaleur,  l’eau passe à l’état vapeur. De manière générale, toute la distillation sera effectuée à basse 
pression, entre 0,05 et 0,10 bars. L’eau utilisée est une eau de source peu ou non calcaire, pouvant par exemple 
être filtrée par un filtre à sable. 2 : La vapeur passe ensuite dans le vase à fleurs, à travers des fleurs disposées 
entre des plaques perforées dans un alambic en acier inoxydable, entraînant les molécules aromatiques à extraire. 
(Dans l’hydrodistillation, les fleurs sont directement en contact avec l’eau bouillante dans la cuve). 3 : La vapeur 
chargée des molécules à extraire passe ensuite dans un condensateur (tubulaire, en serpentin…), faisant passer la 
vapeur d’eau sous forme de gouttelettes. 4 : Après condensation, un essencier séparateur ou vase florentin 
récupère l’huile essentielle et l’hydrolat aromatique*.) 

1 
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Figure 12 : La distillerie de CORSICA PAM à Ocana.  

 

L’huile essentielle contient des molécules aromatiques liposolubles alors que l’hydrolat 

contient des molécules aromatiques hydrosolubles. L'huile essentielle ayant une densité 

inférieure à celle de l'eau (< 1), elle se situe dans la phase supérieure que l’on récupéra par la 

suite. Les rendements réels obtenus sont faibles, en moyenne, une tonne de végétale permet 

d’obtenir deux kilogrammes d’huile essentielle, le temps de distillation étant estimé à environ 

trois heures pour une cuve d’une contenance de 2.000 litres. 

Selon Tamar (34), les huiles essentielles obtenues par entraînement à la vapeur d’eau et 

l’hydrodistillation présentent une composition chimique sensiblement similaire. 

L’entraînement à la vapeur permettrait d’obtenir de meilleurs rendements et de réduire le 

temps de distillation. 

L’huile essentielle d’Immortelle ainsi obtenue doit correspondre aux propriétés physico-

chimiques qui lui sont propres à savoir (35) :  

- liquide, limpide, odeur forte caractéristique,  

- couleur jaune à brun,  

- point éclair : 50°C,  

- densité à 20°C : 0,8820/0,9120,  

- pouvoir rotatoire : -7°/2°,   

- soluble dans l’huile, insoluble dans l’eau,  

- indice de réfraction à 20°C : 1,4650/1,4890.  

Les huiles essentielles sont généralement liquides à température ambiante, de densité 

inférieure à celle de l’eau, insolubles dans l’eau mais solubles dans l’alcool, l’éther et les 
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huiles, et présentent généralement une odeur caractéristique. Leur indice de réfraction et 

pouvoir rotatoire sont très élevés. Elles sont sensibles aux rayonnements UV ainsi qu’à 

l’évaporation. 

 

Après distillation, les huiles essentielles sont filtrées puis stockées dans des cuves hermétiques 

et seront conditionnées en vue de leur commercialisation dans des flacons en verre opaque, 

bruns ou bleus, généralement d’une contenance de 5 ml.  

Le prix du flacon d’huile essentielle sera fixé en fonction de la loi de l’offre et de la demande, 

du rendement, des coûts de production mais également en fonction de la rareté du produit 

utilisé. 

 

II.5. Les huiles essentielles   

   II.5.1. Définition et origine des huiles essentielles 

Selon la Pharmacopée Européenne 7ème édition, une huile essentielle est définie comme « un 

produit odorant, généralement de composition complexe, obtenu à partir d’une matière 

végétale botaniquement définie, soit par entraînement à la vapeur d’eau, soit par distillation 

sèche, soit par un procédé mécaniquement approprié sans chauffage. L’huile essentielle est le 

plus souvent séparée de la phase aqueuse par un procédé physique n’entraînant pas de 

changement significatif de sa composition. La matière première végétale peut être fraîche, 

flétrie, sèche, entière, contusée* ou pulvérisée, à l’exception des fruits du genre Citrus qui 

sont toujours à l’état frais. » 

Selon la norme NF T 75-006 de l’Association Française de Normalisation (AFNOR) une huile 

essentielle est définie comme « le produit obtenu à partir d’une matière première d’origine 

végétale, soit par entraînement à la vapeur, soit par des procédés mécaniques à partir de 

l’épicarpe des Citrus, soit par distillation sèche. L’huile essentielle est ensuite séparée de la 

phase aqueuse par des procédés physiques ». 

Ces définitions sont restrictives en ce qui concerne les méthodes d’extraction ; en effet, il 

existe d’autres méthodes non citées dans ces définitions à savoir l’extraction par les solvants, 

l’extraction au CO2 supercritique… 

Les huiles essentielles sont tirées exclusivement des Spermaphytes (sperma : graine et phyte : 

plante) : familles des Conifères, Lamiacées, Myrtacées, Apiacées, Lauracées, Rutacées et 

Astéracées.  
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II.5.2. Législation des huiles essentielles 

Concernant le statut des huiles essentielles, la réglementation ne prévoit pas leur existence en 

tant que telles. Les huiles essentielles pourront donc être tour à tour considérées comme des  

compléments alimentaires, des cosmétiques… Ainsi à chaque type d'usage il conviendra de se 

rapporter et de respecter la réglementation spécifique en vigueur pour chaque statut.  

 

De plus, bien que la plupart des huiles essentielles soit en vente libre, l'article D4211-13 du 

Code de la Sante Publique, fixe une liste d’huiles essentielles appartenant au monopole 

pharmaceutique. En effet, ces huiles présentent une toxicité qui nécessite le contrôle du 

pharmacien lors de leur délivrance.  

Les huiles essentielles présentent sur cette liste sont : Grande absinthe (Artemisia absinthium 

L.), Petite absinthe (Artemisia pontica L.), Armoise commune (Artemisia vulgaris L.), 

Armoise blanche (Artemisia herba alba Asso), Armoise arborescente (Artemisia arborescens 

L.), Thuya du Canada ou cèdre blanc (Thuya occidentalis L.), Cèdre de Corée (Thuya 

Koraenensis Nakai), Hysope (Hyssopus officinalis L.), Sauge officinale (Salvia officinalis L.), 

Tanaisie (Tanacetum vulgare L.), Thuya (Thuya plicata Donn ex D. Don.), Sassafras 

(Sassafras albidum [Nutt.] Nees), Sabine (Juniperus sabina L.), Rue (Ruta graveolens L.), 

Chénopode vermifuge (Chenopodium ambrosioides L. et C. anthelminticum L.), Moutarde 

jonciforme (Brassica juncea [L.] Czernj. et Cosson). 
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DEUXIÈME PARTIE : 

Composition chimique d’Helichrysum italicum 
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Avant toute identification ou analyse chimique, il est important de redéfinir les notions de 

phénotype et de chémotype : 
- le phénotype correspond à l’ensemble des caractères héréditaires, observables, d'un 

individu ou d'un organisme ; 

- le chémotype, chimiotype ou race chimique, désigne la variabilité chimique qu’il 

peut exister au sein d’une même espèce, sans pour autant avoir de différences au niveau micro 

ou macroscopique.  

Les variations de la composition chimique peuvent être influencées par différents paramètres 

tels que : l’origine géographique, le lieu de récolte, les paramètres physico chimiques du sol, 

l’altitude, l’ensoleillement, la saison de cueillette, la partie végétale… Ainsi, une même 

espèce botanique pourra, en fonction de l’influence de ces paramètres fournir des huiles 

essentielles de compositions chimiques diverses. Ce sera toujours plus ou moins la même 

composition chimique du point de vue qualitatif mais avec des teneurs en constituants variant 

nettement d’une région à l’autre.  

Le chémotype permet donc l’identification et la quantification des molécules chimiques 

actives. Passer outre cette notion pourrait engendrer des problèmes de toxicité voir même des 

échecs thérapeutiques. 

 

I. Identification d’Helichrysum italicum  

I.1. Identification macroscopique  

L’Immortelle d’Italie est un sous-arbrisseau atteignant 20 à 50 cm de hauteur, dressé, 

aromatique et à rameaux anguleux 

Les feuilles (Figure 3), vertes pâles sur les deux faces, sont grêles et allongées (1,5 à 3 cm de 

long), alternes, linéaires très étroites, à marge enroulée en dessous ; elles sont faiblement 

tomenteuses ou présentant un léger tomentum blanchâtre, couvertes de petites glandes 

blanches, brillantes. Il est à signaler que ces feuilles ont un léger arôme de curry. 

Les fleurs (Figure 4) sont groupées en capitules d’un diamètre maximum de 3 mm, serrés en 

corymbe de 1,5 à 8 cm de large. Elles présentent un périanthe tubuleux voire légèrement 

campanulé. Les fleurs sont tubulées jaunes et les bractées jaune d’or densément imbriquées, 

les extérieures coriaces, les intérieures plus étroites et au moins 5 fois aussi longues, 

glanduleuses. La floraison de la plante a lieu de juin à juillet. 

Les fruits sont des akènes à glandes disséminées, blanches et brillantes. 
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I.2. Identification microscopique  

Une étude anatomique, morphologique par microscope optique a été réalisée en 1971 par 

Osipova (36) donnant lieu aux dessins ci-dessous ; ils représentent certaines structures 

agrandies de Helichrysum italicum subsp. italicum. (Figures 13, 14 et 15). 

 

 
Figure 13 : Poils sécréteurs d’Helichrysum italicum subsp. italicum. 

(a : poil unicellulaire ; b, c : poils pluricellulaires ; d, e : poils glandulaires en phase précoce 
de développement ; f : poil glandulaire au dernier stade de développement ; g : poil 
glandulaire avec destruction de sa paroi cellulaire) 
 
 

 
Figure 14 : Coupe transversale de la feuille d’Helichrysum italicum subsp. italicum. 

(1 : poils sécréteurs ; 2, 3 : faisceaux conducteurs) 
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Figure 15 : Coupe transversale de la nervure centrale d’une feuille d’Helichrysum italicum 

subsp. italicum. 
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II. Composition chimique  

II.1. Rappel sur les huiles essentielles (37, 38, 39) 

La composition chimique des huiles essentielles est complexe et résulte très souvent d’un 

mélange pouvant contenir de 10 à plus de 200 constituants différents possédant des structures 

et des fonctions chimiques très diverses. Pour analyser leurs compositions chimiques, on a 

recours à diverses méthodes d’analyse comme la chromatographie en phase gazeuse (CPG), la 

résonnance magnétique nucléaire (RMN) ou  le couplage chromatographie en phase gazeuse – 

spectrométrie de masse (CPG-SM).   

Cependant toutes les huiles essentielles sont composées de molécules issues de familles 

chimiques et d’origine biosynthétique identique, que l’on peut généralement séparer en deux 

groupes : 

 les hydrocarbures ou terpènes : 

- Monoterpènes : C10H4 ou C10H16 

- Sesquiterpènes : C15H22 ou C15H24 

- Diterpènes : C20H32 

 les composés oxygénés ou terpénoïdes : 

- Alcools et esters 

- Aldéhydes et cétones 

- Phénols et éthers. 

 

Les HE peuvent subir un traitement ultérieur approprié les amenant à être commercialement 

dénommées comme étant : 

- déterpénée (huile essentielle privée, partiellement ou totalement, des hydrocarbures 

monoterpéniques), 

- désesquiterpénée (huile essentielle privée, partiellement ou totalement, des 

hydrocarbures mono- et sesquiterpéniques),  

- rectifiée (huile essentielle qui a subi une distillation fractionnée dans le but de 

supprimer certains constituants ou d’en modifier la teneur),  

- ou privée de « x » (huile essentielle qui a subi une séparation partielle ou complète 

d’un ou plusieurs constituants). 
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II.2. Composition chimique d’une huile essentielle d’Helichrysum italicum subsp. 

italicum issue de Corse 

 
Figure 16 : Chromatographie en phase gazeuse d’Helichrysum italicum subsp. italicum. Partie 

de la plante : sommités fleuries. Origine : Corse (France) (40). 
 

Les principaux constituants chimiques d’intérêts thérapeutiques de l’huile essentielle de 

Helichrysum italicum subsp. italicum issue de Corse peuvent être séparés en deux groupes :  

- le nérol (alcool mono terpénique) et ses esters, l’acétate de néryle (majoritaire) et le 

propionate de néryle ; 

- des cétones avec les italidiones. 

 Les huiles essentielles d’Immortelle Corse sont caractérisées par la prédominance des 

composés oxygénés (acétate de néryle, propionate de néryle et β-dicétones) et une plus faible 

proportion d’hydrocarbonés (limonène, γ-curcumène) (41). 
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III. Les cétones 

III.1. Généralités sur les cétones   

III.1.1. Définition 

Une cétone est un composé organique, appartenant à la famille des composés carbonylés, dont 

l'un des carbones porte un groupement carbonyle C=O. 

Chez Hélichyse, on retrouve des β-dicétones : italidiones, composés possédant deux 

groupements carbonyle séparés par un atome de carbone.  

 

III.1.2. État naturel, distribution, localisation des cétones 

On retrouve les cétones (42) par exemple dans :  

- l’Hysope (Hyssopus offinalis L.) : pinocamphone et isopinocamphone,  

- le Thuya (Thuja occidentalis L.) : α-thujone, β-thujone, fenchone,  

- la Menthe poivrée (Mentha piperita L.) : menthone,  

- l’Eucalyptus (Eucalyptus globulus  Labill.) : pinocarvone. 

 

III.2. Propriétés physico-chimiques des cétones   

Les β-dicétones (Figure 17) subissent une coupure en milieu basique (Figure 18).  

(1)    (2) 
Figure 17 : Structure chimique générale des cétones (1) et des β-dicétones (2). 

 

 
Figure 18 : Coupure en milieu basique des β-dicétones. 

 

III.3. Propriétés des cétones 

  III.3.1. Propriétés thérapeutiques des cétones 

Les cétones sont des molécules très actives et rapidement toxiques, dont les propriétés varient 

en fonction de la dose employée : 

- à faible dose, les cétones sont négativantes, calmantes et sédatives. Elles sont 
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également immunostimulantes, mucolipolytiques*, anti-infectieuses, anti-inflammatoires, 

antiparasitaires, désclérosantes, anticoagulantes, stimulantes de la régénération cutanée et 

cicatrisantes ; 

- à forte dose ou à des faibles doses répétées (effet cumulant), elles sont neurotoxiques,  

stupéfiantes, épileptiques et abortives*. 

 

  III.3.2. Pharmacologie/Pharmacocinétique des cétones 

Les cétones monoterpéniques passent la barrière hémato-encéphalique (BHE) et viennent 

déstructurer les gaines de myéline (43).  

Les propriétés anticoagulantes, anti-hématomes des β-dicétones s’expliqeraient par un 

mécanisme de chélation de la fibrine*. Ces propriétés sont liées à un équilibre tautomère entre 

une forme dionique et une forme énolique (Figure 19). D’après Franchomme (44) « la forme 

énolique présente un site actif tout à fait particulier dans lequel l’hydrogène de l’hydroxyl est 

proche de l’oxygène de la forme cétone, réalisant ainsi une véritable pince éléctrostatique 

d’où proviennent de remarquables propriétés chélatrices ». 

 

 
Figure 19 : Équilibre tautomère entre la forme dionique et énolique (45). 

 

  III.3.3. Toxicité des cétones 

Les cétones présentent une toxicité neurologique et obstétricale, en fonction de la dose 

employée ; on observera différentes manifestations :  

- à dose subtoxique : vertiges, malaises, confusion, puis obnubilation, stupéfaction    

accompagnée de troubles de la coordination ; 

- à dose toxique : crise d’épilepsie, avec nausées et dyspnée ; 

- à dose supratoxique : coma pouvant aller jusqu’au décès. 

 

L’utilisation d’une huile essentielle contenant des cétones comme celle d’Hélichryse est donc 

toujours à contre-indiquer chez la femme enceinte et allaitante, la personne épileptique, 

l’enfant et à déconseiller aux personnes sensibles aux cétones.  
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III.4.  Les cétones d’Helichrysum italicum  

Les cétones d’Helichrysum italicum sont représentées par la présence d’italidiones I, II et III. 

Le taux d’italidiones est important car ces molécules sont anticoagulantes, propriété pour 

laquelle l’huile essentielle d’Helichrysum italicum est indispensable en aromathérapie.  

 

IV. Les esters 

IV.1. Généralités sur les esters 

IV.1.1. Définition 

Les esters font partie des composés oxygénés, ils sont par définition en chimie le résultat de la 

réaction entre un acide carboxylique et un alcool, générant un groupement carboxyle.  

La réaction d’estérification peut se traduire par l’équation suivante (Figure 20) :  

Estérification 

R - COOH+ R' – OH  R - COOR'+ H2O 

Hydrolyse 
Figure 20 : Réaction d’estérification.  

 

IV.1.2. État naturel, distribution, localisation des esters 

On retrouve les esters (46) par exemple dans : 

- le Laurier (Laurus nobilis L.) : acétate d’α terpinyl, 

- la Menthe poivrée (Mentha piperita L.) : acétate de linalyl,  

- le Géranium rosat (Pelargonium graveolens L'Herit.) : formiate de géranyl. 

Les acétates sont les esters les plus courants. 

  

IV.2. Propriétés physico-chimiques des esters 

Les esters (Figure 21) sont des composés fragiles, très sensibles à l’hydrolyse. Ainsi, ils 

pourront être hydrolysés durant la distillation si la pression est trop importante ou mal 

maitrisée. 

 
Figure 21 : Structure chimique générale des esters. 
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IV.3. Propriétés des esters 

IV.3.1. Propriétés thérapeutiques des esters 

Les esters sont antispasmodiques, anti-inflammatoires. Ils ont également un tropisme pour le 

système nerveux, ils sont ainsi négativants, rééquilibrants nerveux, calmants et sédatifs, ou 

encore anti-convulsivants (43).  

 

IV.3.2. Pharmacologie/Pharmacocinétique des esters 

Par hydrolyse, les esters régénèrent l'acide carboxylique et l'alcool qui les composent. 

L’hydrolyse est réalisée par des estérases, enzymes largement répandues dans l'organisme 

(plasma (pseudocholinestérase), tissu nerveux (cholinestérase)…). Ces enzymes sont très 

actives, les esters sont ainsi facilement clivés dans l'organisme. 

 

IV.3.3. Toxicité des esters 

Les esters ne manifestent pas de toxicité aux doses thérapeutiques. 

 

IV.4. Les esters et dérivés d’Helichrysum italicum  

On a dit précédemment que l’huile essentielle d’Helichrysum italicum subsp. italicum 

contenait un alcool mono terpénique, le nérol et ses esters, l’acétate de néryle (majoritaire) et 

le propionate de néryle (Tableau II).  

 

Molécules chimiques 

/Classe chimique 

Structures chimique Activités 

Acétate de néryle 

/Ester terpénique 

 Responsable des propriétés parfumantes des 

HE ; vasoconstricteur, veinotonique et  

protecteur de la micro circulation sanguine.  

Propionate de néryle 

/Ester terpénique 

 Antispasmodique, neurotonique. 

Nérol/Alcool 

monoterpénique 

 

 

 

 

Anti-infectieux, bactéricide, virucide, 

fongicide, immunostimulant, neurotonique. 

Tableau II : Les esters et principaux dérivés d’Helichrysum italicum (47, 48).  
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V. Comparaison de la composition chimique des huiles essentielles d’Helichrysum 

italicum issues de différentes localisations.  

Costa et coll. (49, 50, 51) ont étudié puis comparé les compositions chimiques des huiles 

essentielles d’Helichrysum italicum issues de Corse, de Sardaigne, de Toscane et de l’archipel 

Toscan.  

Ces résultats sont donnés dans le tableau III. 

 

Composés 

chimiques  

(%) 

Helichrysum italicum 

subsp. 

microphyllum 

(Sardaigne) 

subsp.  

italicum 

(Toscane) 

 

subsp.  

italicum 

(Archipel Toscan) 

subsp.  

italicum  

(Corse) 

hydrocarbonés  11-16 % 40-77 % 14-31 % 10-32 % 

γ-curcumène  1-3 % 5-14 % 5-14 % 1-13 % 

oxygénés  70-75 % 8-44 % 57-79 % 60-77 % 

acétate de néryle  45-52 % 0,3-21 % 15-45 % 16-43 % 

β-dicétones  - 0,4-7 % 4-42 % 4-18 % 

Tableau III : Comparaison des compositions chimiques des huiles essentielles d’Helichrysum 
italicum issues de Corse, de Sardaigne, de Toscane et de l’archipel Toscan. 

 

La sous-espèce microphyllum, présente en Sardaigne, se caractérise par des teneurs élevées en 

composés oxygénés (70-75 %) et en acétate de néryle (45-52 %, plus élevés qu’en Corse) 

mais également par l’absence de β-dicétones. 

L’huile essentielle issue de Toscane (sous-espèce italicum) se particularise des autres, par les 

teneurs les plus élevées en composés hydrocarbonés (40-77 %) et les plus faibles en composés 

oxygénés (8-44 %). 

Pour les échantillons issus de l’archipel Toscan (AT) et de Corse (CO), sous-espèce italicum, 

on retrouve des huiles essentielles de composition assez proche, avec des teneurs en composés 

oxygénés (AT : 57-79 %, CO : 60-77 %), acétate de néryle (AT: 15-45 %, CO : 16-43 %) et 

β-dicétones (AT : 4-42 %, CO : 4-18 %) qui sont relativement élevées. 

Cependant, nous notons des fluctuations importantes des concentrations ; par exemple, en 

Corse les teneurs en acétate de néryle varient de 16-43 % et celle en β-dicétones de 4-18 %.  

Ces fluctuations peuvent s’expliquer par le moment du cycle végétatif ; en effet, les 

pourcentages en acétate de néryle sont plus importants en floraison (entre 20 et 43 %) ; 
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inversement, ceux en β-dicétones sont plus élevés durant la dormance de la plante (entre 14 et 

18 %). 

 

On observe également une variabilité chimique de l’espèce au sein même de la Corse. En 

effet, la composition chimique des populations issues du sud de la Corse est dominée par les 

esters de néryle, alors que les populations du nord de la Corse sont riches en β-dicétones.  

 

VI. Autres composés retrouvés en minorité dans Helichrysum italicum 

D’autres composés chimiques à activité thérapeutique intéressante sont retrouvés dans la 

composition chimique de l’huile essentielle d’Immortelle d’Italie.  

Le tableau IV en donne les principaux :  

 

Composés 

chimiques/Classe 

chimique 

 

Structure chimique 

 

Activités 

Géraniol/Alcool 

terpènique 

 

 

 

 Anti-inflammatoire, antiseptique, 

antimicrobienne, antioxydante, 

bactéricide, fongicide, antivirale, 

neurotonique, insecticide et répulsive. 

γ-curcumène/ 

Sesquiterpène 

 

/ 

Anti-inflammatoire, immunostimulante, 

antiallergique. 

Limonène/ 

Monoterpène 

 

Antiseptique, antalgique, 

immunostimulante. 

Eudesm-5-en-11-ol 

/Alcool 

sesquiterpénique 

 1ère description dans les huiles 

essentielles. (52) 

Tonique, immunostimulante. 

 

Tableau IV : Autres composés retrouvés en minorité dans Helichrysum italicum. 
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TROISIÈME PARTIE : 

Intérêts thérapeutiques d’Helichrysum italicum 
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Il y a déjà deux mille ans, le naturaliste Pline l’Ancien (23-79 après JC) décrivait les intérêts  

thérapeutiques de l’Immortelle au 25ème chapitre du XXIème livre de son œuvre « Histoire 

Naturelle » en affirmant que « pris avec du vin, il est diurétique et emménagogue*; il résout 

les duretés et les inflammations; avec du miel, on en fait un topique pour les brûlures; en 

potion, on l'emploie contre la morsure des serpents et les douleurs lombaires; avec du vin 

miellé, il fond le sang caillé dans le ventre ou la vessie. Les feuilles broyées, à la dose de trois 

oboles dans du vin blanc, arrêtent les pertes chez les femmes. » (53) 

De nombreuses publications rapportent le fait que l’huile essentielle d’Immortelle est l’anti- 

hématome le plus puissant actuellement connu, mais insistent également sur ses nombreuses 

propriétés utilisées dans des pathologies aussi diverses que  les affections circulatoires 

(problèmes de circulation sanguine, œdèmes, varices, maladie de Raynaud), dermatologiques 

(couperose, brûlures, plaies, cicatrices, vergetures, eczéma, psoriasis, acné rosacée, 

vieillissement cutané), respiratoires et ORL (rhinite, bronchite, allergie), rhumatismales 

(arthrite, polyarthrite, rhumatismes), hépatiques (déficiences hépatocytaires, hépatite, 

cirrhose, hypercholestérolémie)….(54) 

  

I.  Action d’Helichrysum italicum sur les hématomes 

À Aix en Provence, le Dr V. Voinchet, chirurgien plasticien, et le Dr A.-M. Giraud-Robert, 

médecin généraliste, ont évalué l’action de l’huile essentielle (HE) d’Hélichryse italienne 

(sous-espèce serotinum) seule, ainsi que celle de l’association de l’HE d’Hélichryse italienne 

(sous-espèce serotinum) avec de l’huile végétale (HV) de rose musquée sur la période 

postopératoire immédiate (quantification de l’œdème, délai d’apparition de résorption des 

ecchymoses) et retardée (cicatrisation) (55).  

L’expérience a été menée sur deux groupes :  

- 25 patients en chirurgie esthétique de la face et du cou ayant  reçu par voie orale dès le  

lendemain de l’opération de l’HE d’Hélichryse italienne (2 gouttes, 2 fois par jour pendant 10 

jours) ; 

- 25 patients en chirurgie plastique et esthétique du thorax ayant  reçu par voie orale dès 

le lendemain de l’opération de l’HE d’Hélichryse italienne (2 gouttes, 2 fois par jour pendant 

10 jours) et une application cutanée d’HE d’Hélichryse italienne (diluée à 10% dans l’HV de 

rose musquée) en massage une fois par jour sur les cicatrices, à la fin du 1er mois 

postopératoire et pendant 2 à 3 mois. 
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L’efficacité du traitement est excellente, de 95 % ; il est à souligner que dans 5 % des cas, il y 

a eu apparition de saignements postopératoires et d’ecchymoses très importantes ayant 

nécessité l’arrêt du protocole per os. 

L’œdème et les ecchymoses postopératoires en chirurgie de la face et du cou ont été réduits de 

50 % en volume et en délai de résorption ; une diminution non quantifiée de l’inflammation a 

également été observée. La durée d’éviction sociale suite à l’intervention chirurgicale est 

passée de 12 jours (absence du protocole avec Hélichryse italienne) à 5 jours (avec protocole). 

 

L’huile essentielle d’Immortelle a une activité sur les parois veineuses et est également 

utilisée, de part sa composition en β-dicétones, pour réduire les hématomes. Les β-dicétones, 

en agissant via un mécanisme de chélation, vont inactiver la fibrine, et permettre d’éviter 

l’apparition des hématomes et d’en accélérer la résorption (56). 

  

II. Action anti-inflammatoire et antioxydant d’Helichrysum italicum  

Pour mettre en évidence les effets anti-inflammatoires et antioxydants de gnaphaliine, 

pinocembrine et tiliroside, trois flavonoïdes isolés d’Helichrysum italicum (Figure 22), Sala et 

coll. (57), ont réalisé des tests in vitro et in vivo sur souris. 

 

 

 
Figure 22 : Structure chimique de trois flavonoïdes d’Helichrysum italicum. 

 

Les tests in vitro comprenaient l’analyse de la peroxydation lipidique dans des microsomes 

hépatique murin, la génération du radical superoxyde dans le système xanthine oxydase et la 

réduction de la stabilité du radical 1,1-diphényl-2-picryl-hydrazyl (DPPH).  
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Les tests in vivo comprenaient, l’induction d’une inflammation aiguë par l'application à l’aide 

d’une micropipette de 12-O-tétradécanoylphorbol-13-acétate (TPA) sur l'oreille de souris ou 

par l’injection sous-cutanée de la phospholipase A2 (PLA2) ou de sérotonine dans la patte de 

souris. L'administration répétée de TPA sur l'oreille de souris provoquant un érythème, un 

œdème, une infiltration leucocytaire a été choisi comme modèle d'inflammation chronique.  

Dans un deuxième temps, ces flavonoïdes ont été testés sur un œdème de patte de souris 

induit par injection d’hématies de mouton. Cet essai a été choisi comme modèle 

d’hypersensibilité retardée (HSR). 

 

Les résultats des actions anti-inflammatoires et antioxydantes in vitro et in vivo d’Helichrsym 

italicum sont résumés dans les tableaux V et VI. 

 

  Gnaphaliine Pinocembrine Tiliroside 

Peroxydation 

lipidique 

Diminution 

/Inhibition des enzymes 

impliquées dans la phase 

initiatrice de la 

peroxydation lipidique 

Diminution 

/Inhibition des enzymes 

impliquées dans la phase 

initiatrice de la 

peroxydation lipidique 

Diminution 

/Piégeage de radicaux 

libres 

Présence de groupement catéchol dans la structure 

chimique 

Génération du 

Radical 

superoxyde  

  Diminution 

Réduction de la 

stabilité du 

radical DPPH 

  Diminution 

Tableau V : Résultats des actions anti-inflammatoires et antioxydantes in vitro 
d’Helichrsym italicum.  
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 Gnaphaliine Pinocembrine Tiliroside 

Inflammation 

aiguë/PLA2 

Diminution 

/Prévention de la  

dégranulation des 

mastocytes 

Diminution 

/Prévention de la  

dégranulation des 

mastocytes 

Diminution importante 

/Prévention de la  

dégranulation des 

mastocytes et inhibition 

de la formation du 

complément par action 

sur c3a et c5a 

Inflammation 

aiguë/TPA 

 Diminution importante Diminution 

Inflammation 

aiguë/ 

Sérotonine 

Diminution importante   

Inflammation 

chronique/TPA 

répétée 

Action modérée 

/Réduction de l’œdème et 

diminution de 

l’infiltration leucocytaire 

Action modérée 

/Réduction de l’œdème et 

diminution de 

l’infiltration leucocytaire 

Diminution 

/Réduction de l’œdème et 

diminution de 

l’infiltration leucocytaire 

et réduction du 

recrutement des 

neutrophiles 

HSR Diminution 

/Réduction de l’œdème  

Diminution 

/Action  

anti-inflammatoire 

Diminution 

/Réduction de l’œdème  

Production de 

leucotriène B4 

Inhibition 

/Diminution production 

leucotriène B4 par 

interaction avec la  

5-lipoxygenase ou PLA2 

Inhibition 

/Diminution production 

leucotriène B4 par 

interaction avec la  

5- lipoxygenase ou PLA2 

Activation 

/Stimulation production 

leucotriène B4  

(pro-oxydant) 

Tableau VI : Résultats des actions anti-inflammatoires et antioxydantes in vivo 
d’Helichrsym italicum.  

 

Les résultats montrent que le flavonoïde le plus actif, tant in vitro qu’in vivo, est le tiliroside.  

 

 



50 

 

Sala et coll. (58) suggèrent que l’activité anti-inflammatoire de l’Immortelle d’Italie serait due 

à ses effets anti-radicalaires libres vis-à-vis du radical superoxyde. De plus, la capacité de 

certains de ces flavonoïdes à inhiber la production des espèces réactives de l’oxygène est en 

lien direct avec leur structure chimique. 

Enfin, par l’action de ces flavonoïdes sur les leucotriènes nous comprenons bien que 

l’Immortelle d’Italie peut jouer un rôle dans l’inflammation, l’asthme ou encore les allergies. 

 

Dans une autre étude Sala et coll. (59) ont étudié sur différents modèles expérimentaux (idem 

(57) complété par l’analyse du métabolisme de l’acide arachidonique), six acétophénones 

(notés 1 à 6) et un g-pyrone (composé 7) (Figure 23), isolés d’Helichrysum italicum.  

 

 

 
4-Hydroxy-3-(3-méthyl-2-butényl) 
acétophénone (1) 
 
4-hydroxy-3-(2-hydroxy-3-isopentényl) 
acétophénone (2) 
 
12-hydroxytrémétone (bitaline A) (3) 
 
3-(3-méthyl-2-butényl) acétophénone-4-O-
h-D-glucopyranose (4) 
 
12-hydroxytrémétone-12-O-h-D-
glucopyranoside ou bitaline A-12-O-h-
Dglucopyranoside (5) 
 
3-(2-hydroxyéthyl) acétophénone-4-O-h-D-
glucopyranoside (6)  
 
maltol h-D-O-glucopyranoside (7)

Figure 23 : Structure chimique de six acétophénones (1-6) et un g-pyrone (7) isolés 
d’Helichrysum italicum. 

 

Cette étude apporte de nouveaux éléments par rapport à la précédente. En effet, les tests 

portant sur le métabolisme de l’acide arachidonique ont montré que le composé 1 inhibait à la 

fois la voie de la cyclooxygénase et celle de la 5-lipoxygénase (Figure 24), tandis que le 

composé 2 était un inhibiteur sélectif de la 5-lipoxygénase.   
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Inhibition par le 
composé (1) 

 
Figure 24 : Métabolisme de l’acide arachidonique. 

 

Après administration par voie orale et intra péritonéale, le 4-Hydroxy-3-(3-méthyl-2-butényl) 

acétophénone (composé 1) a montré un effet analgésique, similaire à celui obtenu avec le 

médicament de référence l'aspirine à la même dose. De ce fait, il peut être considéré comme 

un nouvel inhibiteur du métabolisme de l'acide arachidonique, et pourrait être un outil utile 

pour le développement de nouveaux anti-inflammatoires et analgésiques. 

Ces résultats confirment le potentiel d’Helichrysum italicum comme plante médicinale 

pouvant être utilisée dans différentes pathologies inflammatoires ou à composante allergique.  

 

Une autre molécule, l’Arzanol (Figure 25) isolée d’Helichrysum italicum ssp. microphyllum a 

montré une inhibition de la production des facteurs de l’inflammation tels que l’IL-1b et le 

facteur TNF-1, et dans une moindre mesure de IL-6, IL-8 et PGE2 (60, 61).  

De plus cette molécule a montré des propriétés antioxydantes (62). 

 

Phospholipides des membranes cellulaires 

ACIDE ARACHIDONIQUE 

Voie de la cyclooxygénase 

COX-1 

Prostaglandines 
PGE2 

Blocage de l'inflammation  

Bronchoprotection 

COX-2 

Prostaglandines 
PGD2 

Inflammation 

Bronchoconstriction 

Voie de la 5-lipoxygénase 

Leucotriènes  
CysLT C4, D4, E4 

Inflammation 

Bronchoconstriction 
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Figure 25 : Structure chimique de la molécule d’Arzanol. 

 

III. Action d’Helichrysum italicum en dermatologie  

III.1. Effet sur la cicatrisation 

Dans la même étude qui a été décrite précédemment, Voinchet et Giraud-Robert (55) ont 

également montré une réduction des complications (en nombre, en durée et en intensité) de la 

phase de remodelage et de maturation cicatricielle. Ils ont observé une réduction du nombre 

de cicatrices hypertrophiques et une réduction des demandes de reprise chirurgicale, 8 mois 

après l’opération. 

 

III.2. Effet sur le psoriasis  

Dans ses ouvrages, Campanini (63) mentionne une étude clinique qui a confirmé l'efficacité 

thérapeutique de la plante dans le traitement du psoriasis. L’étude est basée sur l’application 

locale d’un extrait fluide concentré à 10 % d’Helichrysum italicum à raison de 3-4 cuillères à 

café pendant une période variant entre 60-90 jours et l’usage de balnéothérapie avec une 

décoction concentrée à 20 %. 

Les patients ont montré une amélioration clinique après environ trois semaines de traitement, 

caractérisée par une diminution des lésions, de l'érythème et du prurit. 

Les rechutes après l'arrêt du traitement étaient faibles. En cas de rechute, la symptomatologie   

apparait atténuée et facilement réversible avec la poursuite du traitement. Aucun effet 

indésirable n’a été relevé lors de cette étude. 

 

III.3. Effet anti-érythémateux 

Lors de l’application cutanée de flavonoïdes extraits d’Immortelle chez des hommes et des 

porcs, des actions anti-érythémateuse après exposition aux UVB et photo protectrice avant 

exposition aux UVB ont été rapportées. Ces propriétés sont attribuées à certains flavonoïdes 
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tels que l’apigénol, l’apigénol-Glu, le lutéolol, le gnaphaliine, le naringétol, le naringétol-Glu 

et la chalcone-Glu contenus dans l’Immortelle (64).  

 

III.4. Effet sur la production de collagène et l’angiogenèse 

Dans le brevet US 7,666,454 B2 relatif aux cosmétiques des laboratoires l’Occitane contenant 

de l’huile essentielle d’Helichrysum italicum (50 et 70 % d’acétate de néryle) plusieurs 

expériences ont été menées (65).  

 

La première, menée sur 20 personnes volontaires consiste à appliquer une crème contentant 

0,7 % d’huile essentielle d’Immortelle, tous les matins pendant 4 semaines. L’utilisation de 

tout autre produit cosmétique ayant été suspendue 48h auparavant.  

Le tableau VII résume l’activité de cette crème vis-à-vis des rides. 

 

Préparation faciale 

contenant 0,7 % 

d’HE d’Immortelle 

Effets sur : 

Surface des rides Nombre de rides Profondeur des rides 

Baisse de 37,8 % Baisse de 14 % Baisse de 19,8 % 

Tableau VII : Activité de la préparation faciale (0,7 % d’HE d’Immortelle) vis-à-vis des rides. 
 
 

Dans la seconde expérience, l’équipe a voulu évaluer l’influence d’une préparation faciale 

contenant de l’huile essentielle (HE) d’Immortelle à 0,05 % sur la sécrétion de collagène par 

les fibroblastes.  

Après 48h d’incubation à 37°C, une augmentation de la production de collagène notamment 

du type I est observée, d’un facteur 6. 

 

La société Occitane a également étudié l’effet d’une préparation faciale contenant de l’huile 

essentielle d’Immortelle sur l’angiogenèse et le facteur VEGF.  

Pour rappel, l'angiogenèse est le processus de croissance de nouveaux vaisseaux sanguins 

(néovascularisation) à partir de vaisseaux préexistants, sous la dépendance du facteur VEGF 

(Vascular Endothelial Growth Factor) qui est le facteur de croissance de l'endothélium 

vasculaire.  
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Pour cette étude, plusieurs milieux ont été utilisés : 

- Témoin négatif : milieu contenant de la suramine, agent inhibiteur de la formation des 

tubules ; 

- Témoin positif : milieu contenant du VEGF, agent d'activation de l'angiogenèse ;  

- Trois milieux contenant la préparation pour le visage ; cette préparation étant non 

miscible dans le milieu de culture (L-glutamine + sérum fœtal de veau), elle a été diluée dans 

de l'éthanol et testée à trois dilutions : 0,005, 0,01 et 0,05 % ; 

- Témoin de solvant : milieu contenant de l’éthanol à 0,1 %.  

L'observation microscopique des fibroblastes a été effectuée tous les jours pour surveiller la 

formation de tubules. Par analyse d'image, la quantification s’est faite en mesurant la longueur 

des tubes développés et dénombrant les jonctions établies dans le réseau anastomosé. La 

figure 26 présente les résultats obtenus après 10 jours d’expérience.  

 

 
Figure 26 : Photographies des résultats obtenus dans chacun des milieux  

(après 10 jours d’expérience sur fibroblastes). 
 

Suramine 

Témoin solvant 

VEGF 

Préparation à 0,005 % 

Préparation à 0,01 % 

Préparation à 0,05 % 
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À partir de ces résultats, on observe : 

- une augmentation de 6 à 11 % de la longueur des tubules avec les préparations 

faciales, et une augmentation de 54 % dans le milieu contenant le VEGF ; 

- une augmentation de 1,5 % à 2 % du nombre d’anastomoses avec les préparations 

faciales, et une augmentation de 1,5 % dans le milieu contenant le VEGF. 

Ceci nous permet donc de dire que les variations obtenues avec les préparations faciales 

contenant de l’Immortelle ne sont pas significatives sur la longueur des tubules. Par contre 

elles ont induit une stimulation d’un facteur deux du nombre d’anastomoses, effet comparable 

voire supérieur à celui du VEGF. 

L’Immortelle exerce donc bien un rôle stimulant sur les paramètres essentiels de 

l’angiogenèse. 

 

IV. Action antibactérienne d’Helichrysum italicum  

L’huile essentielle d’Immortelle a prouvé une activité antibactérienne vis-à-vis de six souches 

gram + et – ; Nostro et coll. ont réalisé de nombreuses études (66, 67, 68), montrant une 

action antibactérienne sur le staphylocoque doré par inhibition de sa croissance et de la 

production d’enzyme comme la coagulase, la DNAse, la thermonuclease, la lipase ; d’après 

leurs travaux les composés responsables de cette action sont les flavonoïdes et les terpènes. 

Il a également prouvé que des extraits d’Immortelle d’Italie de l’ordre du µg/ml pouvaient 

inhiber la croissance et la production des entérotoxines du staphylocoque doré. 

D’autres travaux ont rapporté une activité sur les streptocoques (69).  

Lorenzi et coll. (70) ont montré que l’huile essentielle d’Helichrysum italicum réduisait 

considérablement la multi résistance des bactéries nosocomiales tels que Enterobacter 

aerogenes, Escherichia coli, Pseudomonas aeruginosa et Acinetobacter baumannii ; cette 

activité est due aux alcools terpéniques (notamment le géraniol) agissant par inhibition des 

pompes à efflux. Ces pompes, à l’origine du système de résistance des bactéries par 

mécanismes d’efflux, sont inhibées par les alcools terpéniques empêchant l’expulsion des 

antibiotiques hors de la bactérie. Par l’usage de l’huile essentielle d’Immortelle, l'efficacité 

des β-lactamines, des quinolones et du chloramphénicol est augmentée.  
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V. Action antivirale d’Helichrysum italicum  

Une activité antivirale significative in vitro sur l’herpès viral de type 1 a été affirmée avec un 

extrait éthéré d’huile essentielle d’Hélichryse pour des concentrations allant de 100 à 

400 µg/ml, sans effet cytotoxique et sans dommage pour l’ADN (71). 

 

Une étude (72) réalisée sur 60 patients (femmes et hommes entre 12 et 75 ans) comprenant 50 

porteurs d’une hépatite chronique C (VHC) et 10 porteurs d’une hépatite chronique B (VHB) 

a évalué l’activité antivirale de différents huiles essentielles, telles que l’huile essentielle de 

ravintsara, de lédon du Groenland, de carotte, de thym thujanol, de laurier, de niaouli, et 

d’Hélichryse. Ces huiles essentielles ont été utilisées soit en monothérapie, soit en 

complément du traitement allopathique.  

Chez les patients VHC traités par bithérapie et huiles essentielles, on observe une meilleure 

tolérance (80 %) et une meilleure réponse au traitement (100 % de réponse complète, en 

particulier pour le génotype 1).  

Toujours chez les patients VHC mais traités en monothérapie par les huiles essentielles, on 

observe une amélioration de l’hépatite dans 64 % des cas avec une activité antivirale, 

antifibrosante et une négativation de la PCR du VHC pour deux patients.  

Chez les patients VHB traités en monothérapie par les huiles essentielles, on observe deux 

guérisons avec négativation de l’Ag HBs et séroconversion de l’Ac HBs. 

Cependant, la conclusion de cette étude est à relativiser car nous ne pouvons évaluer la 

contribution exacte de l’huile essentielle d’Immortelle dans ces résultats. 

 

VI. Action d’Helichrysum italicum sur Candida spp. 

L'activité antifongique de l’huile essentielle d’Helichrysum italicum a été testée sur 

18 souches de Candida spp. (73) en mesurant deux paramètres :  

- la concentration minimale inhibitrice* (CMI) ; 

- la concentration minimale létale* (CML).  

L'huile essentielle a montré la capacité d’inhiber la croissance de C. guilliermondi (MP1), C. 

glabrata (MP7), C. parapsilosis (MP15) et C. albicans (MP25), respectivement pour des 

concentrations de 20, 25, 50 et 50 µL/mL. Pour ces souches, l’effet a été maintenu après 48 

heures.  

Ces résultats soulignent bien les propriétés fongistatiques de l’huile essentielle d’Immortelle 

d’Italie sur plusieurs souches de Candida spp. 
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VII. Action d’Helichrysum italicum dans l’athérosclérose 

L’athérosclérose est considérée comme une maladie inflammatoire chronique qui résulte d’un 

dépôt de plaques d’athérome au niveau des parois des artères. Ces plaques d’athérome sont 

formées par l’accumulation de cellules spumeuses, provenant de l’endocytose par un 

macrophage, de LDL oxydés (Figure 27).  

 

 
Figure 27 : Les agents antioxydants empêchent l'oxydation des LDL qui aboutit à la formation 

de plaques d'athérome (74). 
 

Pour étudier l’effet de l’Immortelle dans le processus athéromateux, Schinella et coll. (75), 

ont utilisé in vitro deux flavonoïdes, le gnaphaliine et le tiliroside, isolés d’Helichrysum 

italicum. Les essais sont basés sur leur capacité à inhiber l’oxydation induite de la 

lipoprotéine humaine de basse densité (LDL) et du plasma dilué ; le phénomène d'oxydation a 

été évalué par le suivi de la production de diènes conjugués, la formation des substances 

réactives de l'acide thiobarbiturique (TBARS) et la mobilité électrophorétique sur gel 

d'agarose. Ces deux flavonoïdes ont montré une augmentation de la phase de latence pour la 

production de diènes conjugués de manière dose-dépendante (à 15 µmol/L, ils empêchent la 

formation de diènes conjugués) et une réduction de la production de TBARS.  

Ces résultats démontrent l’activité antioxydante de ces deux flavonoïdes que sont le 

gnaphaliine et le tiliroside.  
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Deux mécanismes possibles expliqueraient leur activité antioxydante : la chélation des 

éléments impliqués dans la production de radicaux libres, ou le piégeage des espèces réactives 

de l'oxygène.  

Le tiliroside a montré une activité supérieure au gnaphaliine. Cette activité est dose-

dépendante et de même ordre de grandeur que celle de la molécule de probucol (Lorelco®, 

médicament hypolipémiant, disponible sur le marché américain) utilisé comme témoin dans le 

test.  

 

Rosa et coll. (76) ont examiné l'effet protecteur de l’arzanol d’Helichrysum italicum subsp. 

microphyllum, sur l’oxydation lipidique induite sur les LDL et les membranes cellulaires. Ils 

ont observé que l’arzanol protégeait les LDL contre les dommages oxydatifs et montré son 

effet protecteur sur la réduction des acides gras polyinsaturés et du cholestérol, en diminuant 

la formation de leurs produits de dégradation. Ces résultats présentent l’arzanol comme un 

puissant antioxydant naturel avec un effet protecteur contre l'oxydation des lipides dans les 

systèmes biologiques. 

 

VIII. Autres effets d’Helichrysum italicum  

Les travaux de Cattorini (77) et Pellegrini (78) montrent que l’emploi d’une décoction 

d’Immortelle chez les animaux, induit une augmentation du poids, de la croissance, une plus 

grande régularité productive et un développement accru du pelage. Chez les végétaux, 

l’emploi d’Immortelle provoque une augmentation de la coloration chlorophyllienne. 

 

Pino et coll. (79) et Giannotti (80) ont découvert aux cours de leurs recherches expérimentales 

que lors de l’administration par voie orale d’une décoction d’Hélichryse à des brebis en 

lactation, la quantité d’acide ascorbique contenue dans le lait avait augmenté. Cette 

augmentation persista même après l’arrêt du traitement, avant de décroitre lentement.  

Dans un autre essai, trois chèvres en lactation ont reçu par voie orale de l’Hélichryse sous 

trois formes galéniques (décoction, sirop et extrait aqueux). Il a été mis en évidence que la 

production quotidienne de lait n’avait pas subi de variations, alors que la quantité de protéines 

dans le lait produit quotidiennement avait augmenté et que la quantité de lactose avait 

diminué. 

 

Le Dr Vannini (81) a montré l’efficacité de l’utilisation de l’Immortelle dans la trachéo-

bronchite virale saisonnière (printemps-automne) allergique ou non, de l'enfant et dans la 
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coqueluche. Dans le cas de la coqueluche, on observe après 2 jours de traitement, une 

diminution du nombre de quinte de toux et une guérison plus rapide. Dans ces deux types de 

pathologie, l’Immortelle agit à la fois comme un bactériostatique et un anti-allergique. 

 

Grâce à ces propriétés, l’Immortelle d’Italie a intéressé une équipe portugaise (82) qui s’est 

penchée sur le développement galénique d’un stick utilisé dans le traitement de la dermatose 

vulvaire.  

 

IX. Toxicologie d’Helichrysum italicum 

IX.1. Effets indésirables  

La littérature ne rapporte pas d’effets indésirables et toxiques à des doses thérapeutiques de 

l’huile essentielle d’Hélichryse. Par contre, en cas de sensibilité individuelle particulière, 

(notamment chez les personnes sensibles aux cétones (neurotoxique), l’utilisation de l’huile 

essentielle d’Hélichryse est à déconseiller (63). 

 

IX.2. Contre-indications d’Helichrysum italicum 

L’utilisation d’huile essentielle d’Immortelle d’Italie est à contre-indiquer en cas 

d’hémophilie et de traitement par anticoagulants. 

Elle est également à contre-indiquer chez la femme enceinte et allaitante, la personne 

épileptique et l’enfant.  

 

IX.3. Interactions médicamenteuses 

Sun et coll. (83) ont montré que la molécule de tiliroside contenue dans la plante et non dans 

l’huile essentielle d’Immortelle, inhibait l’activité de certains isoformes du cytochrome P450. 

Le cytochrome P450 (CYP450) est un système d’isoenzymes principalement exprimé au 

niveau des hépatocytes et de l’intestin grêle de l’homme ; il participe au métabolisme oxydatif 

de nombreux médicaments. S’il est inhibé, la métabolisation de ses substrats est ralentie ; 

entrainant leurs accumulations dans l’organisme, ce qui accroît leurs activités. 

L’étude a prouvé une inhibition forte des isoformes CYP3A4, CYP2C9 et CYP2C8 et une 

inhibition plus faible des isoformes CYP1A2, CYP2A6, CYP2D6 et CYP2E1. 

Sachant que le Ki ou constante d’inhibition, définit l’affinité d’un inhibiteur pour une enzyme, 

il représente la concentration en inhibiteur pour laquelle la moitié des sites enzymatiques est 

occupée. Ainsi l’affinité d’un inhibiteur pour une enzyme sera d’autant plus grande que le Ki 

est petit.  
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Les résultats obtenus, montrent des valeurs de Ki relativement faibles, respectivement 5,5, 3,3 

et 9,4 µmol/l pour les trois isoformes les plus inhibés (CYP3A4, CYP2C9 et CYP2C8). 

Le tiliroside est donc un inhibiteur à forte affinité des trois isoformes du cytochrome P450.  

Ainsi le tiliroside contenu dans l’Immortelle d’Italie peut induire une inhibition du 

métabolisme des produits coadministrés mettant en jeu ces trois isoformes du cytochrome 

P450. Il faudra ainsi être attentif aux interactions médicamenteuses possibles entre le tiliroside 

et les substrats du CYP3A4, CYP2C9 et CYP2C8 (Cf. Annexe V).  
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QUATRIÈME PARTIE : 

Utilisations d’Helichrysum italicum 
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I. Utilisations alimentaires de l’Immortelle 

Les feuilles peuvent être utilisées pour aromatiser des plats. Selon les sources, les feuilles 

donneraient « un gout plus délicat que celui du romarin » ou un gout de curry comme le laisse 

supposer son appellation anglophone de Curry-plant. Il est conseillé d'ôter les feuilles du plat 

avant de le servir (84). Une utilisation de ce type a été récemment enregistrée en Italie du Sud 

(85, 86). 

Dans l’industrie alimentaire, l’Immortelle d’Italie peut être utilisée comme aromatisant dans 

certaines boissons. 

 

II. Utilisations pharmaceutiques de l’Immortelle 

II.1. Utilisation de l’Immortelle en aromathérapie (87, 88, 89, 90, 91)  

Le terme aromathérapie vient du grec aroma (odeur) et therapia (soin). Elle est définie 

comme « l’utilisation des huiles essentielles à des fins thérapeutiques. Elle repose sur la 

relation existant entre les composants chimiques des huiles essentielles et les activités 

thérapeutiques qui en découlent ». 

 

Comme nous l’avons expliqué précédemment l’origine géographique influence et est très 

importante pour définir le chémotype d’une huile essentielle. De ce fait, en aromathérapie on 

utilisera préférentiellement l’espèce Helichrysum italicum subsp. italicum issue de Corse car 

elle est l’une des plus riches en molécules thérapeutiques comme l’acétate de néryle et les β-

dicétones. 

 

Dans le tableau VIII, nous présentons la liste non exhaustive des principales indications, 

posologies et voies d’administration pour l’utilisation de l’huile essentielle d’Immortelle 

d’Italie chez l’adulte. 
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Principales indications 

de l’huile essentielle 

d’Immortelle 

Voies d’administration et posologies 

Voie cutanée Voie orale 

Hématome, 

inflammation, œdème, 

cicatrice 

2 gouttes d’HE pure en 

massage sur la zone concernée, 

3 fois par jour pendant 7 jours. 

 

Herpès 1 goutte d’HE pure sur le 

bouton, 3 fois par jour pendant 

7 jours. 

 

Couperose Diluer 30 gouttes d’HE dans 

50 ml d’HV de noyau d'abricot 

ou de rose musquée du Chili. 

Appliquer tous les soirs sur la 

couperose. 

 

Antispasmodique,  

problèmes gastriques 

 2 gouttes d’HE sur un sucre  

ou avec de l’HV au moment 

du problème. 

 

Si le problème est 

chronique : 1 goutte 3 fois 

par jour après chaque repas 

sur un sucre ou avec de 

l’HV.  

Troubles hépatiques  2 gouttes d’HE sur un sucre 

ou avec de l’huile végétale, 2 

fois par jour. 

Tableau VIII : Principales indications, voies d’administration et posologies de l’huile 
essentielle d’Immortelle chez l’adulte. 

 

Précautions d’emploi générales d’une huile essentielle d’Immortelle 

- Voie orale uniquement chez l’adulte et sur avis médical ou pharmaceutique. 

- Pas d’utilisation prolongée sans avis médical. 

- Ne pas diffuser. 
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- Ne pas utiliser : chez la femme enceinte et allaitante, chez l’enfant de moins de 7 ans, 

en cas d’épilepsie, d’asthme, d’hémophilie, de traitement par anticoagulant, et 

d’allergie à l’un des composants de l’huile essentielle. 

- Conserver à l’abri de toute source de chaleur et de lumière. 

- Tenir hors de portée des enfants. 

- Ne pas dépasser la dose conseillée sauf avis médical ou pharmaceutique. 

- Diluer systématiquement l’huile essentielle pour les enfants et les peaux sensibles. 

- Ne jamais appliquer dans les yeux, sur les paupières et dans le conduit auditif.  

- Appliquer uniquement sur avis médical sur les zones ano-génitales. 

- Ne jamais injecter par voie intraveineuse ou intramusculaire. 

- Se laver les mains après application. 

- Effectuer un test de tolérance cutanée au préalable en déposant une goutte sur la peau. 

- En cas d’absorption ou application accidentelle, diluer avec une huile végétale et 

appeler les urgences. 

- Pas d’exposition solaire après l’application d’huile essentielle. 

 

Conseils d’utilisation généraux d’une huile essentielle   

Les huiles essentielles n’étant pas solubles dans l’eau, il nous parait important de rappeler que 

lors de l’administration par voie orale, elles ne devront pas être mises en contact directement 

dans de l’eau ou une tisane, mais il faudra utiliser un support neutre pour l’administration de 

celle-ci. 

On entend par support neutre : un comprimé neutre (vendu en pharmacie), un carré de sucre, 

de la mie de pain, une demi-cuillère à café de miel ou d’huile végétale (olive, tournesol…). 

Lorsqu’une dilution dans une huile végétale est nécessaire pour une application cutanée il est 

important de savoir que le nombre de gouttes d’huile végétale doit être au minimum deux fois 

supérieur à celui de l’huile essentielle. 

 

Au vu de la succession de précautions d’emploi et de conseils d’utilisation auxquelles les 

huiles essentielles sont soumises, on comprend aisément que ce ne sont pas des produits de 

consommation anodins et dénués de toxicité. Ce sont des produits à la composition chimique 

complexe qui nécessitent le conseil d’un professionnel de santé d’expérience, formé et 

informé. Un conseil ne pourra se faire qu’après un entretien approfondi avec le patient et une 

analyse chimique globale de la composition de l’huile essentielle. 
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Critères de qualité d’une huile essentielle 

Avec les nombreux scandales médiatiques qui touchent les produits de santé mais également 

l’alimentation, la confiance des consommateurs est ébranlée. C’est pourquoi, en tant que 

professionnel de santé il est de notre devoir et de notre responsabilité de proposer des produits 

de qualité à nos patients. 

Grâce aux critères de qualité définis ci-dessous, le pharmacien doit être à même de savoir ce 

qu’il propose à son patient, de même à la simple lecture de l’étiquette le patient devrait 

pouvoir identifier si le produit est de qualité ou non. 

  

D’après les critères de qualité issus des recommandations de l’ANSM datant de mai 2008 

(92), pour obtenir une huile essentielle de qualité, il faut concernant les matières premières : 

- identifier la plante selon la dénomination scientifique botanique d’après les règles 

linnéennes, 

- connaître l’origine géographique, les conditions de production et de récolte de la 

plante,  

- identifier la partie de plante utilisée ainsi que son chémotype,  

- contrôler les caractères physico-chimiques, 

- conserver de façon satisfaisante, 

- dans la mesure du possible, éliminer les impuretés, et vérifier sa qualité (matière ne 

présentant aucun signe de pourriture ou d’endommagement).  

 

Pour les huiles essentielles on devra connaître : 

- le mode d’obtention de l’huile essentielle, 

- les caractères physico-chimiques, 

- l’identification et l’analyse chromatographiques, 

- les conditions de conservation et de stockage. 

 

Il faut également noter que d’après l’AFNOR et sa norme NF T 75-002 transposée en norme 

ISO/TR 211:1999 concernant les règles générales d'étiquetage et de marquage des récipients, 

l'étiquetage d’une huile essentielle doit comporter : «  la désignation commerciale de l'HE, le 

nom et la dénomination latine de la plante et de la partie de la plante dont elle est extraite, la 

technique de production ou le traitement qu'elle a subi ». 
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Il existe des appellations et des labels qui sont également des gages de qualité.   

Voici les plus fréquents :  

- les labels HEBBD (Huile Essentielle Botaniquement et Biochimiquement Définie) et  

HECT (Huile Essentielle ChémoTypée) garantissant une HE issue d’une plante 

botaniquement identifiée et chémotypée, 

- le label AB garantissant une HE issue de l’agriculture biologique, 

- l’appellation « 100 % naturelle » garantissant une HE non dénaturée par des 

composants synthétiques, des huiles…  

- l’appellation « 100 % pure » garantissant une HE non coupée avec d’autres HE, huiles 

grasses ou alcools, 

- l’appellation « 100 % totale » garantissant une HE non décolorée, non peroxydée, non 

déterpénée et non rectifiée. 

  

II.2. Utilisation de l’Immortelle en phytothérapie 

L’Immortelle d’Italie est plus fréquemment utilisée sous forme d’huile essentielle que sous 

forme de plante en l’état ou partie de plante. Cependant on relève l’existence de teinture mère 

ou encore de tisane contenant de l’Immortelle. 

 

II.3. Utilisation de l’Immortelle en homéopathie 

Aucune souche à base d’Immortelle d’Italie n’est utilisée ; on retrouve cependant la souche 

Gnaphalium polycephalum ou Immortelle jaune d’Amérique du Nord utilisée en cas de 

sciatique (93). 

 

III. Utilisations cosmétologiques de l’Immortelle 

Depuis ces dernières années, de nombreux laboratoires ont lancé des gammes de cosmétiques 

faisant entrer l’Immortelle dans leurs compositions. En effet, elle active la microcirculation 

sanguine et la régénération cellulaire du collagène, elle a également des propriétés anti-

radicalaires, ce qui fait de l’Immortelle un ingrédient de choix pour les soins de la peau et 

anti-rides. 

Ces compositions se trouvent sous forme de crèmes, de laits, de lotions, de gels, de sticks, 

d’eaux florales…En voici quelques exemples (Figure 28). 
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Figure 28 : Exemples de produits cosmétiques contenant de l’Immortelle (94, 95, 96).  
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IV. Utilisations en parfumerie de l’Immortelle (34, 97, 98) 

Par traitement avec des solvants volatils, on obtient de l’Immortelle une essence concrète* 

puis une autre dite absolue*, matière première entrant dans l’éventail du parfumeur.  

L’Immortelle, rassemble de nombreuses notes olfactives. En effet, les huiles essentielles ont 

des notes épicées, herbacées et fruitées alors que les absolues sont à odeur de miel et suave. 

Cependant, cette variété de notes est difficile à utiliser dans les compositions des parfumeurs ; 

la senteur est complexe à manier et trop puissante pour être utilisé pure ; il est nécessaire de 

faire des dilutions. Les extraits sont principalement utilisés soit comme nuanceur, soit comme 

fixateur, propriétés obtenues grâce aux sesquiterpènes qu’ils contiennent. 

On retrouvera l’Immortelle dans des parfums tels que Cuir Beluga de Guerlain ou encore 

Magie Noire de Lancôme.   
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THÈSE SOUTENUE PAR : COMBALOT Mylène 

 

TITRE : L’Immortelle d’Italie (Helichrysum italicum) et son huile essentielle 

 

 

CONCLUSION 
 

 

 

Ce mémoire fait un état des connaissances sur l’Immortelle d’Italie, Helichrysum italicum et 

son huile essentielle qui est de plus en plus appréciée et demandée.  

À l’heure où divers scandales médiatiques concernant les médicaments remettent en cause la 

chimie moléculaire, la volonté d’un retour aux thérapeutiques dites « naturelles » se fait 

grandissante. Cela offre ainsi à l’aromathérapie l’opportunité de trouver ou retrouver sa place 

au sein de la pharmacie officinale.  

Devant cette demande croissante du patient, le pharmacien, en tant qu’acteur de la Santé 

Publique, a un rôle essentiel à jouer dans le conseil et le choix des huiles essentielles. Bien 

qu’elles soient considérées comme des produits naturels, les huiles essentielles ne sont pas 

pour autant dénuées de toxicité. Il est donc important d’encadrer leur utilisation et de s’assurer 

avant tout emploi qu’aucune contre-indication n’existe.  

L’Immortelle d’Italie de la famille des Astéracées (ex-Composées) est un sous-arbrisseau, à 

feuilles vertes pâles et à fleurs tubulées jaunes; elle est rencontrée surtout sur les sols arides, 

notamment dans les cultures abandonnées et les arrières plages de la région méditerranéenne. 

C’est une espèce très polymorphe, divisée en trois sous espèces. 

L’Immortelle est connue et utilisée en aromathérapie depuis très longtemps. Cette plante a fait 

l’objet de nombreuses études ayant montré de nombreuses activités pharmacologiques telles 

qu’anti-hématome, anti-inflammatoire, antioxydante, cicatrisante, antibactérienne, antivirale, 

hypolipémiante ; elle peut donc être utilisée dans des pathologies et symptomatologies très 

diverses.  

Les activités de Helichrysum italicum sont principalement dues à sa composition chimique 

particulière, riche en acétate de néryle, italidiones et certains flavonoïdes, considérés comme 

les principales molécules chimiques d’intérêt thérapeutique. 
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De part ses propriétés pharmacologiques, l’Immortelle d’Italie présente actuellement un 

intérêt économique ; sa culture s’est beaucoup développée ces dernières années. Concernant la 

production française, la quasi-totalité provient de Corse dont le milieu écologique favorable 

permet d’obtenir un produit fini de haute qualité.   

De grands groupes ont bien compris les atouts que présente cette plante et l’utilisent dans 

d’autres domaines que l’aromathérapie tels que la cosmétologie et la parfumerie. 
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Arrêté du 13 octobre 1989 relatif à la liste des espèces végétales sauvages pouvant faire 
l’objet d’une réglementation préfectorale permanente ou temporaire 

NOR: PRME8961014A 
Version consolidée au 21 août 2009 

  
Le secrétaire d’État auprès du Premier ministre chargé de l’environnement et de la prévention 
des risques technologiques et naturels majeurs, 
  
Vu la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature, notamment son 
article 5 ; 
  
Vu le décret n° 77-1296 du 25 novembre 1977 pris pour application et concernant 
l’autorisation de certaines activités portant sur les animaux d’espèces non domestiques et les 
végétaux d’espèces non cultivées, notamment son article 4 ; 
   
Vu l’avis du Conseil national de la protection de la nature, 
  
  
Article 1  
  
· Modifié par Arrêté du 5 octobre 1992 - art. 1 
· Modifié par Arrêté du 9 mars 2009 - art. 1 
Dans les départements où les végétaux ci-après énumérés ne sont pas protégés au titre des 
articles 3 et 4 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 susvisée, le ramassage ou la récolte et la 
cession à titre gratuit ou onéreux de ces végétaux, ainsi que de leurs parties ou produits, 
peuvent être interdits ou autorisés dans certaines conditions par un arrêté préfectoral.  
L’arrêté fixe de manière permanente ou temporaire la liste des espèces concernées, la période 
d’application de la réglementation ou de l’interdiction, l’étendue du territoire concerné, les 
conditions d’exercice de la récolte et de la cession, les parties ou produits éventuellement 
concernés ainsi que la qualité des bénéficiaires de l’autorisation.  
 
Thallophytes 
Toutes les espèces de champignons non cultivées.  
Toutes les espèces de lichens fruticuleux.  
 
Bryophytes 
Sphagnum spp. Sphaignes (toutes les espèces).  
Leucobryum glaucum (Hedw.) Coussinet des bois Angstr.   
 
Ptéridophytes 
Lycopodium annotinum L. Lycopode à rameaux d’un an.  
Lycopodium clavatum L. Lycopode en massue.  
Osmunda regalis L. Osmonde royale.  
Polystichum aculeatum (L.) Roth Polystic à frondes munies d’aiguillons.   
Polystichum setiferum (Forskaml) Woynar Polystic à frondes soyeuses, fougère des 
fleuristes.  
 
Phanérogames gymnospermes 
Taxus baccata L. If.  
 



84 

 

Phanérogames angiospermes 
1. Monocotylédones :  

Asparagus acutifolius L. Asperge sauvage.  
Asparagus officinalis L. ssp. prostratus (Dumort.) Corb. Asperge prostrée.  
Convallaria maialis L. Muguet.  
Rythronium dens-canis L. Dent de chien.  
Fritillaria meleagris L. Fritillaire pintade.  
Fritillaria tubiformis GG. Fritillaire du Dauphiné.  
Galanthus nivalis L. Perce-neige.  
Hyacinthoides non-scripta (L.) Ch. Jacinthe sauvage.  
Iris chamaeiris Bertol. Iris nain.  
Leucoium vernum L. Nivéole du printemps.  
Lilium croceum Chaix. Lis orangé, lis faux-safran.  
Lilium martagon L. Lis martagon.  
Lilium rubrum Lmk. Lis de Pompone, Lis turban.  
Narcissus bulbocodium L. Trompette de Méduse.  
Narcissus juncifolius Lagasca Narcisse à feuilles de jonc.  
Narcissus poeticus L. Narcisse des poètes.  
Narcissus pseudonarcissus L. Jonquille.  
Narcissus tazzetta L. s.l. Narcisses à bouquet du groupe tazette.   
Ornithogalum pyrenaicum L. Aspergette.  
Ruscus aculeatus L. Fragon, petit-houx.  
Tamus communis L. Tamier commun.  
 

2. Dicotylédones :  
Aconitum napellus L. s.l. Aconits du groupe napel.  
Aconitum paniculatum Lam. Aconit paniculé.  
Antennaria dioica (L.) Gaertn. Pied de chat.  
Arnica montana L. Arnica des montagnes.  
Artemisia eriantha Ten. Genépi à fleurs cotonneuses.  
Artemisia genipi Weber Genépi vrai, genépi noir.  
Artemisia glacialis L. Genépi des glaciers.  
Artemisia umbelliformis Lam. Genépi blanc, genépi jaune.  
Buxus sempervirens L. Buis.  
Carlina acanthifolia All. Carline à feuills d’acanthe, chardousse.  
Carlina acaulis L. Carline acaule.  
Cyclamem purpurascens Miller Cyclamem d’Europe.  
Crithmum maritimum L. Criste marine.  
Daphne mezereum L. Bois-joli.  
Delphinium elatum L. Dauphinelle élevée.  
Delphinium fissum Waldst. Dauphinelle fendue.  
Dianthus spp. OEillets (toutes les espèces).  
Doronicum plantaginium L. Doronic à feuilles de plantain.  
Eryngium maritimum L. Panicaut de mer.  
Euphorbia spinosa L. Euphorbe épineuse.   
Gentiana lutea L. Gentiane jaune.  
Helichrysum italicum (Roth) G. Don Immortelle d’Italie.   
Helichrysum stoechas (L.) DC. Immortelles du groupe stoechas. s.l.  
Hypericum nummularium L. Vulnéraire des chartreux.  
Ilex aquifolium L. Houx.  
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Leontopodium alpinum Cass. Edelweiss.  
Limonium spp. Lavande de mer (toutes les espèces).   
Otanthus maritimus (L.) Hoffm. et Link. Diotis blanc.  
Papever rhaeticum Leresche. Pavot des Alpes.  
Potentilla nitida L. Potentille luisante.  
Pulsatilla vulgaris Miller Anémone pulsatille.  
Salicornia spp. Salicornes (toutes les espèces annuelles).  
Vaccinium spp. Airelles (toutes les espèces).  
Viscum album L. Gui.  
  
Article 2  
  
L’arrêté du 24 avril 1979 fixant pour les champignons les conditions de ramassage et de 
cession à titre gratuit ou onéreux est abrogé. 
   
Article 3  
   
L’arrêté du 21 août 1981 fixant les conditions de ramassage et de cession à titre gratuit ou 
onéreux de toutes les espèces du genre Airelles est abrogé. 
   
Article 4  
   
Le directeur de la protection de la nature est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 
   
  
Pour le secrétaire d’État et par délégation : 
  
Le directeur de la protection de la nature, 
  
F. LETOURNEUX 
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ANNEXE II 

 

 Arrêté du 9 mai 1994 relatif à la liste des espèces végétales 

protégées en région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
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ANNEXE III 
 

Arrêté n° 2009-166-1 du 15 juin 2009 portant modification de 

l’Arrêté préfectoral n° 2008- 177-2 du 25 juin 2008 relatif à la 

réglementation permanente de la cueillette en milieu naturel 

de deux espèces végétales sauvages (non-protégées) utilisées 

par la filière des plantes à parfum, aromatiques et médicinales 
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ANNEXE IV 

 

Charte de cueillette des plantes à parfums aromatiques et 

médicinales de Corse 
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ANNEXE V 
 

Liste des substrats, inducteurs et inhibiteurs des CYP3A4, 

CYP2C9, CYP2C19, et CYP2C8 
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THÈSE SOUTENUE PAR : Mylène COMBALOT le 20 juin 2013 

 

TITRE : L’Immortelle d’Italie (Helichrysum italicum) et son huile essentielle 

 

 

 

Résumé :  

L’Immortelle d’Italie ou Helichrysum italicum (Roth) G. Don 1830) fait partie de ces plantes 
aux vertus longtemps oubliées puis redécouvertes. Cette plante de la famille des Astéracées 
est un sous-arbrisseau, dressé, aromatique, à rameaux anguleux, à feuilles vertes pales et à 
fleurs tubulées jaunes dont les fruits sont des akènes.  
Protégée, l’Immortelle d’Italie est typiquement méditerranéenne, se trouvant principalement 
sur les sols arides. C’est une espèce très polymorphe, divisée en trois sous espèces. 
L’Hélichryse est surtout cultivée pour son huile essentielle (production française 
principalement en Corse). De part sa composition chimique (les principales molécules 
d’intérêt thérapeutique étant l’acétate de néryle et les italidiones), cette huile est utilisée en 
aromathérapie pour ses propriétés anti-hématome, anti-inflammatoire, antioxydante, 
cicatrisante, antibactérienne, antivirale et hypolipémiante. 
Il est à souligner que l’Immortelle est également utilisée dans d’autres domaines comme la 
cosmétologie et la parfumerie. 
 

Mots clés : Helichrysum italicum, Immortelle, Astéracées, huile essentielle, acétate de néryle, 
italidiones, aromathérapie. 
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